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EMPLOI DU FREIN CONTINU, AUTOMATIQUE. 

ET MODÉRABLE, 

A AIR COMPRIMÉ, SYSTÈME WESTINGHOUSE, 
ET DE L'INTERCOMMUNICATION PNEUMATIQUE 

La présente Instruction-Circulaire a pour 
objet de réunir dans un document unique 
l'ensemble des prescriptions à suivre par les 
Agents des gares et des trains pour assurer le 
fonctionnement du frein continu, automa
tique ct modérahle, à air comprimé, système 
Westinghouse, et celui de l'intercommunica
tion pneumatique. 

Avant de les énoncer, nous allons donner 
une description sommaire des appareils. 

L'attention des Conducteurs-chefs et Con
ducteurs est particulièrement appelée sur les 
articles dont l'indicatif (par exemple : AnT. 5) 
est imprimé en caractères plus gros comme : 
At•l. fi. 
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CHAPITRE PREM JE Il 

DESCRIPTION DU FREIN 

I. - Indications générales. 

CuutlnuUé. 

ARTICLE PREMIER. - Un frein est continn 
quand le mécanicien on tout agent d'un train 
peut le serrer simultanément sur tous les véhi· 
cules du train sans avoir à faire intervenir 
aucun autre agent. 

A.uto•untlelllé. 

ART. 2. - Un frein continu est automa· 
tique quand il sc serre de lui·mêmc sur tous 
les véhicules d'un train, sans l'intervention ni 
du mécanicien1 ni d'aucun autre agent, lors
qu'il survient un dérangement dans l'état 
normal de ceux de ses organes qui servent à 
transmettre l'action d'un bout à l'autre du 
train, et notamment lorsque le train se divise 
par suite de rupture d'attelage. 

illotJ~.rnbllltO. 

Aao·. 3. - Un frein continu est modérable 
quand le mécanicien peut le serrer à sa vo
lonté avec une intensité qnclconquc, maintenir 
le serrage constant pendant tout le temps 
qu'il veut, et le faire varier comme il veut, en 
l'augmentant ou en le diminüant sans avoir 
tout d'abord à desserrer; avec un tel appareil, 
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ENSEMBLE 

DU 

FREIN 

Fie-. :1. 

Sur une machine 

(Si la machine a t9ut ou pa1·tie de 
~es roue~; freinëes elle possède, en 
outre, les mêmes organes de (rein 
qu'un véhicule ou un tender.) 

Sur un véhicuii; 

ou un tender: 
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un mécanicien peut descendre une pente quel
conque avec une vitess~ quelconque et main
tenir cette vitesse constante sans avoir recours 
à aucun autre agent du train. 

Ort;ouei!l du frein. 

ART. 4. -·La machine porte un p.etit 
moteur A comprimant de l'air dans un r.éser
voir BB (Voir la fig. schématique 1 ci-contr.e); 
de ce réservoir partent deux conduites . dis
tinctes C et D qui longent tout le train. Une 
de ces conduites est destinée au frein automa
tique et l'autre au frein modérable. 

F.reln automaUque. 

Ao•t. 5. - La conduite principale .auto
matique C est commandée par un robinet :!E 
à la main du mécanicien. Sous chaque véhi
cule, tender ou machine ayant tout ou partie 
de ses roues freinées, elle peut communiquer, 
par l'intermédiaire de la triple valve F, .avec 
un réservoir auxiliaire G et avec le cylindre à 
frein H. 

Sur chaque véhicule à guérite et sur quelques 
autres sans guérite, un branchement partant 
de la conduite principale aboutit à un robînet 
placé près de la commande du frein à vis, ce 
qui permet au conducteur d'ouvrir cette 
conduite à l'atmosphère. Un autre branche
ment partant également de la conduite prin
cipale automatique la met en relation avec 
l'intercommunication pneumatique sur tous 
les véhicules qui peuvent recevoir des voya
geurs. 

Quand le mécanicien agit sur sou robinet 
de manœuvre E et fait communiquer -la 
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conduitc C avec le réservoir BB de la machine, 
la triplo valve F ouvre la communication de 
cette conduite avec le réservoir auxiliaire G; 
en mêmo temps, olle ferme la communication 
du réservoir auxiliaire avec le cylindre à frein H 
et fait échapperl' air de ce dernier dans l'atmos
phèt•e; les réservoirs auxiliaires sont remplis 
d'air comprimé et les sabots sont desserrés. 

Si, au contraire, le mécanicien ou un conduc
teur fait communiquer la conduite avec l'at_ 
mosphère, la triple valve F ouvre la commu
nication entre le cylindre à frein et le réservoir 
auxiliaire, les pistons du cylindre à frein H 
se mettent en mouvement, et les sabots se 
serrent. Quand le mécanicien fait de nouveau 
communiquer la conduite avec le réservoir do 
la machine, la triple valve revient à sa posi
tion primitive, le cylindre à frein sc vide, les 
sabots se desserrent et le réservoir auxiliairo 
se remplit de nouveau d'air comprimé. 

Une rupture d'attelage ou de conduite 
amène une dépression qui fait fonctionner la 
triple valve comme si le mécanic-ien ou l'un 
des conducteurs agissait sur son robinet, ct 
les freins se serrent. 

On voit que les freins sont dessmTés quand 
la conduite principale automatique est sous 
1nession et qu'au contrairo ils sont serrés 
quand cette conduite est vidée. 

Frein wtulérnble. 

AaT. 6. - La conduite principale modé
. :1ble D est également commandée par un 
l"'obinet 1 à la main du mécanicien; elle est 
reliée sous chaque véhicule, tender ou machine 
ayant tout ou partie de ses roues freinées, a.u 
cylindre ~ frein H par le conduit J. 
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Le robinet du mécanicien lui permet d'en
voyer dans cetLc conduite, ct par suite Œans 
les cylindres à .frein, de l'air comprimé à la 
pression qu'il veut; de maintenir cette pres
sion constante pendant tout le temps qu'il 
veut, et de la faire varier à volonté en l'aug
mentant ou en la diminuant; il peut ainsi 
serrer avec l'énergie voulue ct pendant tout le 
temps voulu, ct faire varier cette énergie à 
volonté, sans avoir pour cela à desserrer au 
préalable. 

On voit que les freins sont desserrés quand 
la conduite principale modérable est vidée et 
qu'au contraire ils sont serrés quand cette 
conduite est sous pression. 

IMoltnoent ((ea tlenx frehtM t'un de l'nutre. 

ART. 7. - Les deux condnites principales, 
automatique et modérable, aboutissent, sous 
chaque véhicule, tendor ou machine ayant 
tout ou partie de ses roues freinées, à une 
double valve d'arrêt K qui les isole l'une de 
l'autre; si le frein automatique fonctionne, la 
conduite rnodérablc est fermée par la double 
valve d'arrêt, et réciproquement. 

t•oMtdhUUé tl'a•tunler le (relu .nutouaa.d«tne, 

ArtT. 13. - Si, par suite d'une rupture de 
la conduite automatique, le frein automa
tique a fonctionné intempestivement, le méca
nicien peut, en envoyant de l'air comprimé 
dans la conduite mo dérable, manœuvrer la 
double valve d'arrêt, vider les réservoirs. auxi
liaires et annuler ainsi le frein automatique; il 
n'a plus qu'à desserrer le frein modérable pour 
pouvoir remettre immédiatement son train en 
mouvement. 
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A,,·nntn~;c de lu eo•n.blnnlsou fics deux freins. 

ART. 9. - La combinaison de ces deux 
freins présente un grand avantage sur le frein 
automatique seul, car lorsque le frein auto
matique est annulé en cours de route par la 
rupture d'un demi-accouplement flexible, ou 
par toute autre cause, le mécanicien a encore 
à sa disposition un frein aussi puissant et 
presque aussi prompt que le premier. 

ClnMsUienelon dCIII organes flu. lreh1. 

ART. 10. - On voit, par ce qui précède, 
que le frein en question se compose en réalité 
de deux freins, l'un automatique, l'autre mo
dérable, actionnés tous deux par l'air com
primé emmagasiné sur la machine, ct agissant 
tous deux sur les mêmes appareils de serrage; 
ses organes peuvent dès lors être classés en 
quatre catégories bien distinctes, savoir : 

Organes servant à produire et à emmaga-
siner l'air comprimé; 

Organes spéciaux au frein automatique; 
Organes spéciaux au frein modérahle; 
Organes communs aux deux freins. 

II. - Organes servant à produire et à 
emmagasiner l'air comprimé. 

Pon•r•e aà olr cnmr•rhné, 
Prl111e de wnpeut•. Grul!t!Mr.ur. llél{ulnleur 

d6 prc!l!l.don. 

ART. 11. - La pompe à air comprimé A est 
fixée sur la machine, dans une position verti
cale. Le cylindre supérieur ost le cylindre mo
teur; il reçoit la vapeur par l'intermédiaire 
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d'une prise de vapeur spéciale L fixée sm· une 
partie de la chaudière permettant de prendra 
de la vapeur sèche; il ost grrussé, soit à l'aide 
d'un grrusseur automatique M adapté au 
tuyau de prise de vapeur, soit, sur certaines 
machines, par le graisseur à condensation qui 
sert pour les cylindres. La partie inférieure, 
composée d'un ou de denx cylindres, constitue 
la pompe à air proprement dite; les cylindres 
de la pompe à air sont graissés au moyen 
d'un petit graisseur ordinaire fixé au couvercle 
supérieur. 

La manœuvre de la prise de vapeur L est 
à la portée de la main du mécanicien. 

Sur certaines machines un régulateur de 
pression L' est intercalé entre le robinet do 
prise de vapeur et la pompe; ce régulateur est 
un appareil automatique destiné, lorsque la 
prise de vapeur est ouverte en grand, à mettre 
en marche la pompe à air, dès que la pression 
dans le réservoir principal est inférieure à la 
pression réglementrure et, au contraire, à l'ar· 
rêter dès que cette pression est atteinte. 

Sétuaru1eur for~•uut poche •le yJdaoge. 

ART. 12. - A sa sortie de la pompe, l'air 
passe dans un récipient B' appelé séparateur, 
formant poche de vidange, dont le but est de 
retenir les impuretés que la pompe a pu aspirer. 

Réserwolr prlnclpnl. 
Robinets .de prl11e d'air eouaprlwé. 

ART. 13. - L'air comprimé est ensuite 
emmagasiné dans le réservoir BB placé sur 
la machine; ce réservoir porte un robinet de 
purge et communique avec les deux conduites 
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La 4• position, dite positio1C à fond de 
C(}Urse, correspond au serrage du frein pou~ 

les· arrêts d'urgence. (Les arrêts ordinaires 
s'obtiennent en mettant la poignée du robinet 
dans des positions variables intermédiaires 
entre la 3• et la 4° position.) 

CondnUe prln_elpale RDfft-n•n.Uquc. 

ART. 18. - Chaque machine avec son ten
der et chaque véhicule porte sous son châssis 
une conduite principale C qui amène l'air du 
réservoir principal de la machine aux appa
reils du frein automatiquo. 

Cliaque extrémité de conduite porte un 
robinet d'arrêt 0 et reçoit un demi-accouple
ment flexible P muni d'une tête d'accouple
ment Q. 

ftobluct •l'nrl'êt. 

AnT. 19. - Le robinet d'arrêt 0 est ouvert 
quand sa poignée est horizontale; il est fermé 
quand elle est verticale. 

ART. 20. - La tête d'accouplement Q du 
frein· automatique sert à réunir les conduites 
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automatiques de deux véhicules attelés en
semble; elle se distingue de la tête d'accouple
ment du frein modérable en ce qu'elle n'a pas 
do soupape à l'intérieur cL qu'elle est fixée à 
celle des deux conduites qui porte un robinet 
et dont l'extrémité est la plus basse. De plus, 
sur les véhicules munis du frein à action 
rapide, chaque fois que le demi-accouplement 
est au repos, cette tôte est accouplée avec un 
faux accouplement fixé à la traverse du véhi
cule, ou est placée sur un support qui lui tient 
lieu de faux accouplement. 

ftéscr,·olr uiaxlllalrc. 

ART. 21. - Chaque véhicule, tender ou 
machine ayant tout ou partie de ses roues 
freinées, porte un réservoir auxiliaire cylin
drique G, Hxé horizontalement sous le châssis 
et communiquant avec la conduite principale 
automatique par l'intermédiaire d'un tuyau 
et de la triple valve F; il tient en réserve l'air 
comprimé qui est employé au serrage du frein 
automatique, quand cc· dernier fonctionne. 

Uoltlnet •l'illlolcment. 

ART. 22. - Un robinet R, placé sur le 
tuyau qui va de la conduite principale auto
matique à la triple valve, permet d'établir ou 
d'interrompre la communication de cetto 
conduite avec le réservoir auxiliaire; on doit 
le fermer quan.d une fuite importante se 
déclare aux appareils. 

Ce robinet est ouvert quand sa poignée est 
verticale, et fermé quand elle est horizontale. 

Sur les véhicules munis du frein automa
tique à action rapide, le robinet d'isolement 
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it monté directement sur la triple vah,e. 
uand la poignée de ce robinet est verticale, 
frein est ù l'action rapide; quand elle est 

Jl'izontalc, le frein est à l'action ordinaire; 
Ltand olle est à 45°, le frein est isolé. 
Sur quelques véhicules cc robinet d'isole· 

tellt est relié à une poignée qui se trouve sur 
n côté du véhicule, elevant une plaque par· 
1nt trois inscriptions : (( Rapide », « Isolé ))' 
Ordinaire ». Ces inscriptions indiquent les 

ositions que doit occuper cette poignée de 
1anœuvre pour que le frein soit à l'action cor
lspondante. 

Dans cc cas, les positions pour l'action 
lpidc ou pour 11 action ordinaire sont ou vcr
"cales ou horizontales, mais celle de l'isole
lcnt est toujours à 45°, intermédiaire entre 
l8 deux autres. 

Triple Tnlv.,. 

ART. 23. - La triple valve F est l'organe 
ui permet à l'air comprimé de se rendre du 
\servoir auxiliaire dans le cylindre à frein, 
uand le frein automatique fonctionne; elle 
Jt fixée au réservoir auxiliaire. 
Elle porte à sa partie infériemc une poche 

muée à l'aide d'un bouchon vissé servant ù 
'acuer l'eau de condonsalion de la vapeur 
ui peut être entralnée jusque-là. 

J•oc1te de vJ,lange. 

Am·. 24. - La conduite J>rincipale auto
tatique des tenders cL des machines-tenders 
orto tme poche de vidange destinée ù recevoir 
eau de condensation de la vapeur aspiree par 
L pompe à air et refoulée dans la conduite; 
e"Lte cau peut être évacuée par une ouverturp 
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qui est d'ordinaire fermée à l'aide d'un bou
chon à vis. 

Munoauèta•el!l ••~ ln."'enatluit.e nulnnauthjue, 
ou tle ln ehn1ub1'e ré1;nla~rlce. 

fl••t. 25. - Un manomètreS', placé à la 
,. uc du mécanicien, indique, pour les machines 
munies du robinet de manoeuvre ordinaire du 
frein automatique, la pression qui existe dans 
la conduite automatique, eL pour les machines 
munies du robinet de manœuvre il régulateur 
d'échappement, la pression qui existe dans 
la cavité du robinet, dite chambre régula
trice (1). 

Dans les véhicules ù gu~rite, un manomètre 
indique également la pression qui existe dans 
la conduite automatique. 

Roblnell. de "i~le e"4 J'ohlnct tle comll.lnude 

du frein dons le• ·tmltureJII !iiHD8 lfllérUc Auanle61 

elu frelu à vl.111. 

Jl••t. 20. - Un robinet est placé dans 
chaque véhicule ù guérite et dans quelques 
voitures sans guérite, munies du frein à vis. 
Le conducteur ou la personne occupant le 
véhicule peut, en ouvrant cc robinet, serrer 
le frein sur tout 1~ train sans l'aide d'aucun 
autre agent. Co robinet est ouvert quand sa 
poignée est horizontale; il est fermé quand elle 
est verticale. 

(1) Le volnm.J de la chambt•e t•égnlnlrico csl nugmeulé par 
l'addilion d'un pt~lil résenroir, dil secondaiJ•e, g1 (Hg. 1), qui 
est en cnmmuuicntion avec celle chanlhl't~. 

Sm· cerl;~incs machines, la pi'C!;sion ùans celle chambre esL 
indiqu~e po.1· l'une des deux aiguilles d'un m<tnomèLrc 
~uplex (lig. 6) ou pru· l'une des trois aiguilles d'un manomèll'e 
ll'iJllex. (0~. 7). 
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Dans les quelques voitures munies du 
robinet de commande du frein, qui sont affec
tées au service des voyag·eurs, ce robinet est 
enfermé dans une boite placée à proximité du 
volant du frein à vis; cette boite est munie 
d'une serrure pouvant s'ouvrir à l'aide de la 
clé carrée de la Conférence de Berne. 

IV. - Organes spécianx au frein 
modérable. 

lloblnet tic mnnœiiVl'e. 

Am. 27. - Le robinet de manœuvra du 
frein modérable I est fixé sur la machine, à 
portée de la main du mécanicien; il est ma
nœuvré au moyen d'un volant qui se visse ou 
se ùévisse à volonté et qui peut prendre les 
positions indiquées par le croquis ci-après. 

Dans la 1•~ position, dite position de 
marche, le vo'lant est il l'extrémité supérieure 

de sa course et le frein 
Fig. 4· modérable est desserré. 

Dans la 2• position, 
dite position de ser
rage à bloc, le volant 
est à l'extrémité infé
rieure de sa course et 
le frein modérable est 
serré avec toute son 
énergie. 

Quand le volant est 
dans une position intermédiaire, le frein modé
rable est serré avec une énergie d'autant plus 
grande que le volant est plus près de la po~ 
sition de serrage à bloc. 
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Condnlie prlneiJtOle m.ocl~rable. 

AaT. 28. - Chaque machine, tender ou 
véhicule porte sous son chilssis une conduite 
principale D qui amène l'air du rése1-voir prin
cipal de la machine au cylindre à frein. 
Chaque extrémité de conduite reçoit un demi
accouplement flexible T muni d'une tête 
d'accouplement U. 

Tê~c· 41
1
ncoou.plenlen,, 

ART. 29. -La tête d'accouplement U du 
frein modéra:blc sert à réunir les conduites 
modérables de deux véhicules attelés ensemble; 
elle se distingue de la tête d'accouplement du 
frein automatique en ce qu'ella a une soupapo 
à l'intérieur et qu'elle ost fixée à celle des deux 
conduites qui ne porte pas de robinet, et dont 
l'extrémité est la plus haute. 

Quand la tête d'accouplement est accouplée, 
la soupape est ouverte; quand elle est désac
couplée, la soupape se ferme d'elle-même ct 
reste fermée. 

Mu1unnèh•e tlu frein JnBdérohle. 

·AaT. 30. - Un manomètre V, placé à la 
vue du. mécanicien, indique la pression de l'air 
introduit dans la conduite principale, quant! 
on serre le frein modérable (1). 

J•osUion tlclil ntnnoJnèCre• du réservulr prlnclpnl 
ct des freinS~~ nufoJ.nntlque ct UlOtlérahle. 

ART. 31. - Sur certaines machines de 
construction ancienne, les manomètres S du 

(1) Sur ccrlaincg Tll:J.chincs, la p•·cssioa 1hms la comluilc 
mo1léra1Jle es~ indiquée par l'une. des lroiH aiguilles d'tm 
manoinèlre lriplcs. 
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réservoir principal (art. 14), S' du frein auto
matique (art. 25) et V du frein modérahle 
(art. 30) sont distincts et placés côte à côte 
(fig. 5). 

Sur certaines machines de construction plus 
récente, les deux manomètres S et S' sont 
remplacés par un manomètre duplex (fig. 6), 

Fig. 5. Jlig·. 7. 

s v 

et enfin sur les dernières machines construites, 
les trois manomètres S, S' ct V sont remplacés 
par un manomètre triplex (fig. 7). 

Le manomètre de la conduite automatique 
doit être placé de façon que ses indications 
soient bien visibles pour le mécanicien occu
pant sa position habituelle de route, à portée 
du régulateur, ct dans ce bttt, l'ordre des 
manomètres des fig. 5 et 6 peut être inter
verti. 
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V.- Organes communs aux deux freins. 

"bouble wonlve d'nrrê~. 

ART. 32. - La double valve d'arrêt K est 
fixée sur la triple valve, à la rencontre des 
deux tuyaux qui vont, l'un du réservoir auxi
liaire, l'autre de la conduite modérahle, au 
cylindre à frein. Elle est destinée à isoler les 
deux freins l'un de l'antre. Quand le frein 
automatique fonctionne, elle ferme la commu
nication du frein modérahlc et réciproque
ment; de plus, elle perm"t au mécanicien de 
vider, de sa machine, tous les réservoirs auxi
liaires du train. 

Cylln•lre à ft•ein. 

AuT. 33. - Le cylindre à frein H est fixé 
au châssis du véhicule, tender ou machine 
ayant tout ou partie de ses roues freinées; un 
ou deux pistons se meuvent à l'intérielll' sous 
l'action de l'air comprimé et agissent sur la 
timonerie du frein. 

Sonpnpe poul' roJAcbcr le frein. 

il>·t • • '14. -Une soupape pour relâcher le 
frein X permet d'évacuer l'air du cylindre à 
frein ct, par conséquent, de desserrer les freins 
quand on ne peut, pour une cause quelconque, 
les desserrer à l'aide des appareils fixés sur la 
machine, ou quand les véhicules ne sont pas 
attelés à une machine. 

Sur les tentlers et les machines ayant tout 
oü partie de leurs roues freinées, cette son
pape est placée à Jo. portée du mécanicien, à 
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l'extrémité d'un tuyau spécial allant au 
cylindre à frein, et on l'ouvre en agissant direc
tement sur son levier. 

Sur les véhicules, elle est montée sur le 
tuyau qui relie la double valve d'arrêt au 
cylindre à frein, et on l'ouvre en tirant une 
petite tringle y munie, à chacune de ses extré
mités, d'un anneau Z placé sous le brancard 
de châssis, de chaque côté du véhicule. 

'l'lmoueJ•Io du frein. 

il~·l. at>. -La timonerie du frein se com
pose de bielles de poussée ou de bielles de trac
tion, de triangles, leviers, sabots, etc., action
nés par le ou les pistons du ou des cylindres à 
frein. Les triangles, les bielles de poussée et 
les bielles de traction portent à une extrémité 
plusieurs trous d'articulation rapprochés les 
uns des autres, au moyen desquels on règle 
l'écartement des sabots. 

Sur les machines-tenders, sur les tenders et 
les véhicules à frein à vis, la timonerie est 
reliée à l'arbre de la manivelle ou du volant, 
de manière que les freins puissent être serrés 
à la main par le chauffeur ou les conducteurs, 
comme ils le sont dans les véhicules munis de 
freins à vis ordinaires. 
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CHAPITRE Il 

DESCRIPTION DE L'INTERCOMMUNICATION 
PNEUMATIQUE P. L. M. 

1. -- Indications générales. 

FoucUoiiDCIIlCII' 41e a'tn(ereo•n•nnnlcntlon 
poeunln"quc. 

<I•·l. 86, - L'intercommunication dans 
les trains en marche peut être réalisée par 
l'emploi d'organes spéciaux ajoutés à ceux du 
frein à air comprimé. Elle est alors désignée 
sous le nom d'intercommunication pneuma
tique. 

Le fonctionnement du systàme d'inter
communication pneumatique adopté sm· le 
réseau P. L. M. peut se résumer ainsi : 

Pour faire appel aux agents du train, les 
voyageurs tirent sur l'une des poignées pla
cées dans les compartiments ct ouvrent ainsi 
un robinet qui permet à l'air de la conduite 
principale automatique de s'échapper nu 
dehors en traversant un sifflet placé à l'exté
rieur de la voitllre : cet échappement d'air, en 
amenant un abaissement de pression dans la 
conduite automatique, provoque le serrage 
des freins et l'arrêt du train. Le sifflet continuo 
à fonctionner ct la poignée reste pendante 
jusqu'à ce que les agents soient venus fermer 
le robinet à sifflet et remettre la poignée en 
place. Les agents peuvent ainsi rcconnaitrc 
la voiture et le compartiment d'où l'on a fait 
appel ct s'y porter sans hésitation. 
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Véhleult'l• 4"(1li 111oni wuniM des •n•gnneH h111éelnu:1: 
de J'JnCeJ.'COlllUUUDicuCtou, 

il••t, 3~. -Les organes spéciaux de l'in
tercommunication sont placés suries voitures 
à voy ag ours, les vagons-écuries, les vagons 
dynamomètres, les vagons distributeurs du 
Magasin général, les vagons-poste et, en 
général, sur tous los véhicules pouvant rece
voir des voyageurs. Les machines ct les 
tenders ne portent aucun organe spécial. 

Comme le serrage des freins, provoqué par 
le fonctionnement du silllet, sc propage d'un 
véhicule ù l'autre par l'intermédiaire de la 
conduite principale automatique, les véhicules 
munis dn frein à air comprimé et ne transpor
tant pas do voyageurs peuvent, hien qu'ils ne 
possèdent pas les organes spéciaux, être inter
calés dans los trains, à n'importe quelle place, 
sans ernpècher l'interco.mmunîcation de fonc
tionner. 

Los folll'gons à vigie ct les voiLures à frein à 
vis a!Toctées spécialement au service de la 
Compagnie ne sont pas munis des appareils 
spécialiX de l'intercornmunication pneun1a
tique, parce quo les agents de la Compagnie 
qui les occupent ont à leur disposition le 
robinet de vigie ou le robinet de commande 
du frein qui leur permet d'arrêter le train en 
cas de danger. 

II. - Organes speciaux 
. de l'intercommunication pneumatique 

P. L. M. 

A••r. :JPJ.- Dans les voitures P. L. M. et 
clans los vagons-lits il existe uno ou deux 
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boites d'appel par compartiment; en outre, 
dans la plupart des voitures à couloir, deux 
boites d'appel sont placées dans le couloir. 
Sous chaque boite pend une poignée d'appel. 

En temps normal, la poignée d'ap]lel est 
tout à fait relevée ct touche, sans jou, le fond 
de la bo!Le. Quand elle a été tirée, elle pend 
au bout d'une chalneUe à une certaine dis
tance de ce fond, et il n'est pas possible de la 
rarncnei' à sa position primitive. sans sortir 
de la voiture pour aller tirer sur les poignées de 
conducteur, dont il va être question ù l'article 
suivant. 

Par conséquent, en cas d'appel, les agents du 
train peuvent, comme il a été dit ci-dP.SSlls, 
reconnaltre, d'après la position des poignées, 
de quelle voilure à couloir ou de quel compar
timent l'appel est parti. 

Robinet à aUIIct et pnl,;née.!il de co•uluetetn·. 

ih•l. SVP. - A l'extérieur et à l'un des 
bouts de chaque voilure, un tuyau, branché 
sur la conduite principale du frein automa
tique~ nwnte verticalement jusqu'à la hauteùr 
de la toiture, où il se termine par un robinet 
à sifflet. Ce robinet est relié aux poignées 
cl'appcl de la voiture de tolle s01•Lo qu'en 
le fermant on relève toutes los poignées 
contre le fond de leurs boites et qu'en tirant 
l'une quelconque des poignées on ouvre le 
robinet; mais on ne peut, par réciprocité, 
fermer le robinet en agissant sm· les poi
gnées, ni abaisser les poignées en ouvrant 
directmnent le rohinet. 

Pour fermer ce robinet, il faut tirer verti
calement de haut en bas l'une des deux 
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tringles à poignée, dites poignées de conduc
teur, qui pendent. à l'extérieur de la voiture, 
de chaque côté du tuyau de communication. 

Par exception, sur les voitures à inturcircu
lation munies de plaleformcs, lu· sifflet n'est 
relié qu'à une poignée de conducteur, acces
sible do la platoformo, mais renfermée dans 
une boîte qui ne s'ouvre qu,avcc la clé carrée 
de la Conférence de Berne. Grâce à cette pré
caution, cette poignée sc trouve soùstraile à 
l'action des voyageurs, tout en restant à la 
disposition des agents du train porteurs de 
la clé convenable. 

D'autre part, sur certaines voitures de 
grande longueur il y a, à chaque extrémité de 
la voiture, un sifflet correspondant aux poi
gnées d'appel les plus voisines. Dans ce cas, 
chaque sifflet est commandé par une ou deux 
poignées de conducteur, suivant qu'il s'agit 
d'une voiture avec ou sans plateforme. 

li résulte de ce qui précède qu'à tout appel 
d'un voyageur le robinet à sifflet de sa voiture 
s'ouvre et se met à siffler. Il ne cesse do siffler 
que quand l'un des agents du ·Lrain est venu 
le fermer on tiran~ l'une dos poignées do con
ducteur correspondantes. 

Pendant que le sifflet de la voiture fonc
tionne, il laisse échapper une certaine quan
tité d'air de la conduite principale du frein 
automatique où, par suite, la pression hais11e 
en produisant le serrage des freins. 
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J::JJAPITl\E Ill 

SYSTÈMES D'INTERCOMMUNICATION 
PNEUMATIQUE 

AUTRES QUE L'INTERCOMMUNICATION 
PNEUMATIQUE P. L. M . 

. SyHtèrnes d'tutcreonlmuoleal&o•• tUieomAflque 
autl'CM que l'lntol'eomDl.onleo.tlou 

J,oeu1uaUquc J•. L.ltl. 

Ao•l. 40. - Les véhicules étrangers au 
réseau P. L. M. circulant sur ce réseau et 
pouvant recevoir des voyageurs, doivent pos
séder un système d'intercommunication pneu
matique permettant aux voyageurs de bloquer 
le !rein continu. 

Les différents systèmes remplissant cette 
condition, et qui existent le plus souvent sur 
ces véhicules, sont les suivants: 

Chcmms de fer de l' J{st, de l'Etat (ancien 
résean de l'Ouest), du Nord, d'Orléans, Che
mins de fer suisses ct Chemins de fer italiens. -
Ces difiérents réseaux emploient un système 
d'intercommunication pneumatique semblable 
eu analogue au système P. L. M., et dont le 
fonctionnement est le même. (.Les Compagnies 

2 
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du Nord et d'Orléans ont aussi des véhicules 
munis de l'intercommunication électrique, 
mais cette intercommunioation ne fonctionne 
pas sur le réseau P. L. M., et les véhicules 
munis uniquement de l'intercommunication 
électrique ne peuvent être admis dans les 
trains P. L. M.). 

Chemins de fer de l'Etat (ancien réseau) et du 
Midi. - Ces deux réseaux emploient un sys
tème d'intercommurncation pneumatique sans 
sifflet produisant une baisse de pression 
brusque dans la conduite principale automa
tique. 

Des voyants placés au bout de la voiture 
pros de la corniche désignent le véhicule d'où 
est parti l'appel. 

Les voyageurs ne peuvent pas remettre en 
place les poignées qu'ils ont tirées; cette 
remise en place doit être faite par les agents 
du train, en agissant sur un levi01· placé en 
bo-ut du véhicule, pros de la valve d'échappe
ment d'air, et qui remplace les poignées de 
conducteur décrites à l'art. 39. La manœuvre 
du levier ferme la valve d'échappement 
d'air en même temps qu'elle remet en place les 
poignées d'a pp el. 

Chemins de fer allemands. - Ces Chemins de 
fer emploient comme l' Qtat (ancien réseau) 
et le Midi, un système d'intemommunication 
pneumatique sans sifflet produisant une baisse 
de pression brnsque dans la conduite princi
pale automatique. 

Toutefois, sur les voitures allemandes, aucun 
dispositif spécial ne désigne la voiture d'où 
un appel a été fait. On détermine cette voi-
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ture u11'quement par Je violent échappement 
d'air qu'y provoqua le fonctionnement du 
signal d'alarQle. 

Les voyageurs ne peuvent pas remettre en 
place les poignées qu'ils ont tirées; cette 
remise en place doit être faite par les agents 
du train en agissant sur la poignée elu levier 
d·e commande de la valve d'échappement 
cl' air qui est rcnf errnée dans une boite de pro
tection placée à l'tlxtrémité de la voiture, 
soit dans le couloir, soit dans le water-closet. 
Cette poignée remplace les poignées de con
ducteur décrites à l'article 39. La manœuvre 
du levier ferme la valve d'échappement d'air 
en même temps qu'elle remet en place les 
poignées d'a pp el. 

Vahicules dr· la Compagnie des· Wagons.-Lits, 
de l'Administration des. Postes, et de l' Admi
nistration Pénitentiaire .. - Ceuoc de ces véhi
cules qui• aircuJent régulièrement sur le réseau 
P. L. M. doivent être munis de l'intercommuni
cation pneumatique P. L. M.; toutefois, eeux 
qui sont afTeetès à des services communs 
peuvent ne posséder que l'un ou l'autre des 
systèmes d'intercommunication pneumat~que 
ci-dessus décrits. 

Certaines voitures de la Camp agnic P. L. M. 
et quelques-unes de la Compagnie des Wagons
Lits possèdent l'intercommunication pneu
matique P. L. M. conjuguée avec l'un ou l'autre 
des systèmes d'interc.ommunièation pneuma
tique ci-dessus décrits. Ces voitures son~ 

munies, sur le bout de la caisse, d'un robinet 
commutateur qui permet de condamner l'une 
des deux intercommunications. Une inscrip
tion nlacée près de la clé de cc robinet indique 
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la position qu'elle doit occuper sur le réseau 
P. L. M. (Cette conjugaison d'intercommuni· 
cations est destinée à disparaître à l'avenir.) 

lloJJinet d'lsolcm-cnC. 

A.o•t. 41. - Sur certains véhicules, la 
communication entre le robinet à sifflet de la 
voiture ct la conduite principale du frein 
peut, en cas d'avarie, être interrompue au 
moyen d'un robinet d'isolement (1), placé sur 
la partie hasse du tuyau qui monte au sifllct. 

Ce robinet ne peut ôtre manœuvré qu'avec 
la clé carrée de la Conférence de Berne. Il 
porte sur un arc les indications 0 (ouvert) et 
F (fermé), et son tournant est muni d'une 
aiguille qui se place sur la lettre 0, quand le 
robinet est ouvert, et sur la lettre F quand il 
est fermé. 

Sur quelques véhicules de la Compagnie des 
Wagons-Lits, ce robinet est un robinet ordi
naire se manœuvrant au moyen de la clé qu'il 
porte. 

(1) Ce robinet a ét~ supprim~ sm· le>s \"{:hi cules P. L. &1. 



-.:m-

CHAP!THE IV 

PRESCRIPTIONS A SUIVRE POUR L'EMPLOI 
DU FREIN ET DE 

L'INTERCOMMUNICATION PNEUMATIQUE 

1. - Formation des trains. 

Le& réscrwoh•a dew véblenlcN 4lohent tuuJours 
ëfre vhlôM. 

Arr.. 42. -Les réservoirs ù air comprimé 
des vél!icules qui servent à la formation des 
trains doivent avoir été vidés lors de leur 
arrivée dans les gares de formation; s'il n'en 
a pas été ainsi, des freins peuvent sc serrer 
d~eux-mê1nes, c~ qui rend ]os manœuvrés 
impossibles; il faut alors vider les réservoirs 
des véhicules dont les freins se serrent; pour 
cela on ouvre tout d'abord l'un des robinets 
d'arrêt pour vider la conduite, et on le referme 
après que l'échappement d'air a cessé; puis on 
ouvre la soupape pour relâcher le frein en 
tü·ant sur l'anneau fixé sous le longeron de 
chaque côté du véhicule; quand le sifflement 
produit par l'échappement a cessé, le réservoir 
est vide; on abandonne alors l'anneau et la 
soupape se referme d'elle-même; dan-s aucun 
cas, on ne doit accrocher cet anneau ni tordre 
la tringle à laquelle il est attaché pour immo
biliser, dan-s sa position d'ou"ertu>·e, la soupape 
pour relâcher le frein; la tringle et son anneau 
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doiYent toujours être complètement libres de 
manière que la soupape se referme bien d'elle
même; si elle restait ouyerte, le frein du Yéhicule 
serait annulé. 

!';oaUiuu des clhers roJJioe~liJ 4lu (reh•. 

A rf. 43.- Dans les véhicules non attelés, 
les di!Tércnts robinets du .frein doivent être 
dans les positions suivantes : 

Les robinets d'arrêt, placés aux extrémités 
des véhicules sur la conduite automatique, 
sont fermés et leur poignée est verticale. 

Le robinet d'isolement, placé sur le tuy au 
qui va de la conduite automatique à la triple 
valve, est ouvert et sa poignée est verticale. 
Sur les véhicules munis de la triple valve à 
action ra,pide, le robinet d'isolement monté 
sur cette triple valve est ouvert et sa poignée 
est verticale ou correspond il l'inscription« Ra
pide • (Voir art. 22}. 

La soupape pour relâcher le frein est 
ferméè, et sa tringle 1>t son anneau de ma
nœuvre so;nt libres. 

Le robinet de vigie ou le robinet de com
mande du frein est fermé, et sa poignée est 
verticale. 

Il est formellement interdit aux agents chargés 
d• la manœ.uyre des péhicrLles de toucher a ces 
robinets, si ce n'est paur les remettre dans .la 
position qui vient .d'être indiqu-ée, s'ils ne s'y 
trouvent pas. 

A.rf. 44. - Quand on manœuvre un 
véhicule seul, les demi-accouplements qui 
terminent les conduites principa1es doivent 
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touj01:1rs être placés dans les supports d!œstinés 
à les recevoir ou accrochés à ces supports, afin 
d'éviter leur détériomtio1• par suite des chocs 
qu''il's pourraient éprouver contre les J'Ïèces 
d''attelage et les saillies de la voie. Lorsqt>e 
pour rnanœuvrer plusieurs vélil,ic.ules 0n les 
attelle ensemble, on doit éga•lem.ent laisser les 
demi-accouplements dans leurs sl!lpports. 

Les véhiculos munis Œs la triple valvo à 
action r><pide poss~dent, soit des faux accou
plements, soit des sup:PO•rts. qui en tiennent 
lieu, et qui ont pour but d'em:Pêcher la pous
sière de pénétrer dans les têtes d'accouple
ment du frein automatiqwe quand los demi
accouplements sont désaccouplés. 

Quand on ne doit pas laire lilsage du frei!a, 
les demi-accouplements du frein autnm.,tique• 
doivent être accroehés à leurs supports do 
repos; cette ncommandation est de la plus 
grande importance pour les réhicules 4yant 
le jr&in à action rapide et non munis de faux 
accvuplements: qwnt d ceux qui possède:mc 
ces dernièr~ piJces, il est expressément reco .. m
mandé de les monter sur leurs demi-accouple
ments. 

PotdtlonR normole11 des poignée.~~, JevleJ,'.8 
et roblnettt de I'lutercomm.ouleo:tloll 

pneuDJ.atique. 

ih•t. 46. - Los positions nol'males drrs 
poignées, leviers et robinots de l'intercom
munication pneumatique, quo les véhieoles 
soient attelés ou ncm, sont les suivantes : 

Les poignées d'app:el doivent ·âtre tout à fait 
relevées et toucher, sans jeu, le fond de leurs 
boîtes. 

Les poignées de eondueteur doivent être au 
bas do leur course. 
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Les leviers de valve Midi-Btat doivent être 
dans Jour position basse. 

Los robinets d'isolem•;nt, s'il en existe, 
doivent avoiileur aiguille indicatrice en regard 
de la lettre 0 (ouvert), sauf ceux de l'intercom
munication allemande qui doivent être dans la 
position « Fermé"· 

Sur les voitures possédant encore le robinet 
commutateur des intercommunications, le ro
binet doit être dans la position qui corres
pond à la circulation sur le réseau P. L. M. 

Les agents du Matériel et de la Traction 
chargés du nettoyage des voitures doivent 
s'assurer, en quittant chaque voiture, que les 
poignées, leviers et robinets précités, sont 
bien chacun dans la position qui vient d'être 
indiquée. 

VériO~aUon del!l nppnrell~ 
de l,lnt~rcoulmnulcntloo poeuwnilque. 

Art. 46.- Le fonctionnement mécanique 
des poignées d'appel et dos poignées de con
ductimr doit être vérifié, pendant le station
nement des. véhicules sur les voies des gares, 
par les. agents de la Traction chargés de la 
visite de l'intérieur des voitures. Cette véri
fication se fait en tirant successivement chaque 
poignée d'appel et en regardant, chaque fois, 
si la poignée a entralné le tournant du robinet 
à sifflet et les poignées de conducteur. Avant 
de passer à la poignée d'appel suivante, on 
relève la première en tirant l'une des poignées 
de conducteur. La vérification terminée, les 
agents doivent avoir bien soin de remettre les 
poignées, leviers et robinets dans les posi
tions indiquées à l'art. 45. 
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ltlnnlèl'e 4lc l"ah•e un attelage. 

A .. t. 47'. -Pour atteler deux véhicules, 
l'attclcur place la manille du tendeur de l'un 
dans le crochet de traction de l'autre ct serre 
le tendeur, puis il complète le serrage avec 
l'aide d'un second atteleur en agissant avec 
un tourne-à-gauche sur la manivelle du ten
deur jusqu'à ce qu'ils ne puissent plus la faire 
tourner. 

Le serrage de l'attelage entre deux véhicules 
à intercirculation ne pouvant plus êtro com
plété quand les soufflets sont en place, il est 
recommandé tout spécialement d'apporter le 
plus grand soin dans la confection des atte-

Fig. 9. 

~-
lages de ces véhicules, afin de ne pas avoir à y 
revenir après la mise en place des soulflets. 

Après avoir serré les attelages, l'attelem• 
réunit les demi-accouplements des conduites 
principales a~ttomatiques préalablement séparés 
de leurs faux accouplements, s'il s'agit do 
véhicules munis du frein à action rapide; 
pour cela, il présente les deux têtes d'accou
plement, l'une en face de l'autre, dans la posi
tion d'équerre indiquée par le croquis ci
dessus, de manière à appliquer l'une sur 
l'autre les rondelles en caoutchouc qui bordent 
leurs ouvertures; il les tourne ensuite l'une 
sur l'autre, de manière à les amener en ligne 
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droite dans la position a b, en engageant les 
taquets dans les rainures jusqu'à ce que ces 
taquets viennent buter contre leurs arrêts; 
puis il les laisse pendre librement; il ouvre 
alors les deux robinets d'arrêt en mettant 
leurs poignées bien horizontales. 

11 réunit enfin les demi-aocoupJcments des 
conduites principales mo.dérable>, en opérant 
comme il vient d' Hro dit pour ceux des con
duites automatiques. 

Il doot avoir bien soin. de ne pas réunir la 
conduite automatique de l'un des véhicules 
avec la conduite modérable de J'autre; il les 
distingu~ra facilement aux oaractères sui
vants; les têtes d'aocoupl.ement automatiques 
n'ont pas de ~oupape, tandis que les autres 
~n ont; la conduite à laquelle sont fixés les 
demi-accouplements automatiques porte des 
robinets, tandis que l'autre conduite n'en a 
pas; les points d'attache des demi-accouple
ments automatiques sont toujours plus bas 
que ceux des demi-accouplements modérablcs. 
L'attdeur deera donc wujours atteler ensemble: 
d'une part, les demi-accouplements qui sont 
fixés le moins haut; d'autre part, les demi-accou
plements qui sont fixés le plus ha-..t. 

Précrultloo!l à prendr.o pour l'attelage 
tleM '"éhkule.M mnob do frein 

~- nlr eo•nt•rllné. 

A. .. t. 4S. - Les locomotives, tenders et 
vëhicules munis du frein à air possèdent,. à 
leurs extrémités, une cha!notte destinée à 
s'opposer au desserrage des attelages at, par 
cela même, aux séparations de tâtes d'accou
plement qui pourraient en être la consé
quence. 
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Voici comment on doit laire usage de cette 

chaînette: 
On serre l'attelage ct on s'arrête, houle en 

bas, au momen.t où il est assez serré poul' qu'on 
ne puisse pas faire un tour do plus; à ce 
moment, on le serre encore d'un huitième de 
otour pour amener le levier du tendeur à 45°. 

Si l'un ou l'autre des véhicules en présence 
est porteur d'une cha\nette placée du côté où 
se trouve la boule du tendeur, on passe le 

fig. 10. 

crochet de cette chaînette sur le levier du 
côté de la houle, et on tend cette chaînette 
ainsi passée en agissant sur la houle (fig. 10). 

Si, au contraire, il n'existe de cha!nctte sur 
aucun des véhicules, on laisse la houle dans 
la position indiquée plus haut. 

En tous cas, toutes les chaînettes que 
peuvent porter les véhicules et qui ne sont 
pas utilisées conformément à co qui vient 
d'être dit, sont accrochées sur elles-mêmes 
de façon à ne pas rester pendantes. 

Ua.nlère de défaire un ntColnge. 

A••t. 49. -Pour défaire un attelage, on 
commence par fermer les deux robinets 
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d'arrêt des conduites automatiques en mettant 
leurs poignées bien verticales. 

On désaccouple ensuite les têtes d'accouple
ment des conduites modérables; pour cela on 
les soulève, l'une d'une main, l'autre de 
l'autre, en les faisant tourner l'une sur l'autre 
de manière à les amener dans la position, 
d'équerre et à faire sortir entièrement les 
taquets des rainures; dans cette position, les 
têtes d'accouplement se séparent d'elles
mêmes; on engage ensuite les demi-accouple
ments dans les supports disposés pour les 
recevoir. 

Puis on désaccouple les têtes d'accouple
ment des conduites automatiques en opérant 
do la même manière, et on place également 
les demi-accouplements dans leurs supports. 
De plus, sur les véhicules munis du frein à 
action rapide ct de faux accouplements, on 
place ces derniers sur les demi-accouplements. 

Cela fait, on décroche la chaJnette, s'il y a 
lieu, et on l'accroche sur elle·mêmc; on des
serre ensuite le tendeur et on opère pour tout 
le reste comme si les véhicules n'étaient pas 
munis du frein à air comprimé. 

Quand l'un des véhicules, ou tous les deux, 
sont à conduites basses, on ne peut tourner la 
manivelle du tendeur que lorsque les têtes 
d'accouplement sont désaccouplées; toutes 
les fois qu'on devra toucher à un tel attelage 
pour le serrer, on devra donc au préalable 
désaccoupler les têtes d'accouplement conîrrie 
il vient d'être dit, puis les réaccoupler, en 
ayant bien soin de fermer toujours los robinets 
d'arrêt avant de désaccoupler, et de les 
rouvrir toujours aussitôt que l'accouplement 
est refait. 
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Quand on désaccouple les conduites auto
matiques sous pression, les têtes d'accouple
ment se séparent d'elles-mêmes au moment 
où les taquet§ sont sortis des rainures, et il se 
produit une petite explosion duc à l'expan
sion de l'air comprimé contenu dans les 
tuyaux flexibles; cette explosion ost absolu
ment sans danger; cependant il convient de 
fermer les yeux ou de détourner la tête pour 
éviter les poussières qui pourraient être 
lancées. 

So.rwelllnnco d~ attelage•. 

ilt•t, 50. -L'agent chargé de la forma
tion des trains doit surveiller par lui-même 
l'attelage des véhicules, s'assurer que les 
tendeurs sont serrés le plus possible, que les 
prescriptions· de l'art. 48 concernant les ehal
nettcs sont bien appliquées, que les têtes 
d'accouplement des conduites du frein sont 
bien accouplées, que les robinets d'arrêt et 
d'isolement dn frein sont bien ouverLs, à 
l'exception du robinet d'arrêt d'arrière du 
dernier véhioule qui doit être fermé, et que les 
robinets de vigie (ceux de commande du frein 
dans les voitures à frein à vis, sans guérite) 
et les soupapes paur relâcher le frein sont 
bien formés. 

Il doit également s'assurer que les poignées 
d'appel, poignées de conducteur, leviers de 
valve pour intercommunication Midi-Btat, 
robinets d'isolement et robinets commuta
teurs occupent les positions indiquées à 
l'art. 45. 

Ces précautions sont absolument indispen
sables et les agents devront apporter le plus 
grand soin à cc qu'elles soient exactement 
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smvws. Il importe que les attelages soient très 
fortement serrés; on ne deera pas hésiter à 
faire J'efaire ceux qui ne le seraient pas jusqu'à 
refz!S. 

VéhlenleM non J.nnnl• d.o frein à ob 
comprimé. 

1l .. t. Ii-I. - Les trains sur lesquels le 
frein continu doit. être mis en servkle -trains 
désignés par Ordre de Service (1)- ne peuvent 
recevoir dans leur composition des véhicules 
non munis de ce frein ou dont le frein est 
avarié, que dans les cas et dans les limites 
ci-après: 

a) - Trains de eoyagturs: 
1° Envoi, sur le lieu d'un déraillement, des 

eagons de secours munis de conduites blanches. 
Ces vagons peuvent occuper dans les trains 
freinés une place quelconque; mais on doit, 
autant que possible, les atteler en queue. 

2° Transports de troupes pour lesquels on 
se trouve dans l'obligation absolue d'utiliser 
des vagons non munis du frein continu. Ces 
vagons doivent être groupés à l'arrière du 
train de façon à maintenir le frein continu en 
service sur le plus grand nombre possible de 
véhicules. · 

b) - Trains mixtes (voyagoeurs et messa
geries) remorqués par une machine munie 
des organes du frein à air comprimé et ayant 
dans leur composition, gl'oupés en tête, dès 
véhicules, quel qu'en soit le nombre, soumis 
à l'action du frein continu. 

(f) AclueUcmenL, Ûl'<lre de Service na! (1916) EJCploilation, 
Jl!' 1201 Matériel ct Tr.aclien, d~e~. 5 noventi)IIC 1015:. 
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c) ~ Trains de messageries dans la com
position desquels on se trouve obligé de laire 
entrer exceptionnellement des vagons non 
munis du frein continu. Ces vagons, dont le 
nombre doit êtrt au maximum de cinq, doivent 
être groupés à l'arrière du tr.ain, de façon à 
maintenir le frein continu en service sur le 
plus grand nombre possible de vélticules. 

d) - Trains légers formés dans l<lS condi~ 
tions du 2° de l'art. WO du 'Règlement Général 
d'Exploitation. 

Dans tous les cas sus-visés, on doit appliquer 
rigoureusement les prescriptions des art. '56, 
70, 91 et 94 ci-après. 

Vébleules à afhncttJoc doo111 le11 longs h'ahlll 

'Cie mel!lsngerle•. 

Ao•t. 5:2. -Los trains .de messageries qui 
comprennent plus de 24 véhicules ne doivent, 
en principe, admettre dans leur composition 
que dos vagons HP, HP! et 0 qui ont eu 
certains organes de leur frein modifiés dans· 
ce but. Ces trains peuvent cependimt recevoir 
quelques autres véhicules; mais le nombre de 
ces derniers ne doit pas être supérieur à !mit; 
ils peuvent d'ailleurs être placés à un endroit 

· quelconque du train, groupés ou non. 

'Véblcmle.s étranger• 
IDUDIIJ tlu frein nutontatlque, lnnhl .llOII IUUDIII 

du frein modéa•able. 

A .. t. 58. -Les-véhicules lltrangePs munis 
du frein antomatique Westinghouse et non 
murus du frein modérable peuvent entrer dans 
la composition des trains. Leur altelage se 
fait comme il est dit aux art. 47 et 48; leur 
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conduite unique ost accouplée avec ·]es con
duites automatiques des véhicules P. L. ~., 
et les demi-accouplements des conduites mo
dérahles de ceux-ci restent fixés dans leurs 
supports. 

Dans ces conditions, le frein automatique 
fonctionne sur toute l'étendue du train, mais 
le frein modérable n'agit quo sur la partie du 
train située en avant du premier de ces véhi
cules étrangers; aussi, tous les oéhicules étran
gers munis du frein antomatique Westinghouse 
et non munis du frein modérable doioent tou
jours être groupés et placés le plus possible à 
l'arrière dt< train. 

Wébleo.loa étrun~ers nJ.unls flll frein 11'cngel'. 

A••t, 54. - Les véhicules étrangers 
munis du frein Wonger ne doivent pas entrer 
dans la composition des trains munis du frein 
continu P. L. Mc 

Dans les cas tout à fait exceptionnels où 
l'on serait dans l'obligation absolue de les y 
faire entrer, le frein Wenger serait annulé, 
ot les véhicules seraient traités comme s'ils 
n'étaient pas munis du frein continu (art. 51). 

Il est bien entendu que les véhicules munis 
seulement de 1 a conduite du frein Wenger 
doivent être traités de la même façon. 

Véhlenlelil munis du rreln eli a'Uelés à de• h•alaa 
•aul n'en sonf pns DJuniiJ. 

A••r. r.r.. -Quand un véhicule muni du 
frein à air comprimé est attelé à un train non 
muni de cc frein, on doit s'assurer que la 
conduite automatique et Jo réservoir à air 
sont bien complètement vides; pour cela on 
opèro comme il ost dit à l'art. 42. 
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i•t.•escJ.'I()tlons l.'él"lemeutulrcs relntlves 
u.u notnln•e de fl'clnlil uuualés. 

il••l, 56. - Lorsqu'un train est entiè
rement somnis à l'action du frein continu 
automatique, il suffit que le frein de tête et 
le frein d'arrière soient montés, sauf s'il s'agit 
d'un train léger qui peut n'avoir qu'un seul 
frein monté. 

Lorsqu'un train n'est pas entièrement sou
mis à l'action du frein continu automatique, 
la partie sur laquelle ce frein n'agit pas doit, 
au point de vue du nombre et de la position 
des freins montés, satisfaire aux prescriptions 
des art. 101, 102 et 106 du Règlement Général 
d'Exploitation. 

Toutefois, l'application de cette règle n'en
traîne pas, bien entendu, l'obligation de 
faire monter, dans tout le train, un plus grand 
nombre de freins qu'il n'en faudrait pour le 
train entier supposé non muni du frein continu. 
On pourra donc, le cas échéant, pour s'en 
tenir à cette derniore proportion, réduire en 
conséquence le nombre des. freins montés dans 
la partie nolil soumise à l'action du frein con
tinu, sans cesser cependant d'y observer les 
prescriptions de l'art. 106 du Règlement 
Général d'Exploitation. 

Pour déterminer, dans les trains do messa
geries non qualifiés mixtes, le nombre des 
freins montés de la tranche arrière non sou
mise à l'action du h-ein continu, on opère 
comme l'indique l'exemple ci-après : 

Exemple: Un train de messageries freiné 
ayànt une vitesse normale de marche de plus 
de 55 kilomètres à l'hourc et circulant sur des 
déclivités ne dépassant pas 8 millimètres par 
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mètre,. est composé de 15 véhicules dont l~s 
5 derniers ne sont. p.as freinés.Si ce Lrainn'était 
pas muni du frein continu, il faudrait faire 
monter 5 freins (3 d'après !.es indications du 
tahleau de l'art. 101, plus 2 d'après !.es pres
criptions de l'art. 102 du Règlement Général 
d'Exploitation) soit 1 frein par 3 véhicules. 
C'est donc deux freins qu'il faudra faire monter 
sur les 5 vag.ons non freinés placés à l'arriè1•e 
des 10 véhicules freinés. 

IL- Mis( en tête• de la machine. 
Essai du frein. 

Gral&!iloge de ln 1•ompe À air eomprhoé. 

ART. 57. - Avant de quitter le dépôt, le 
mécanicien doit graisser la pompe à air com
primé avec de l'huile minérale, à point d'in
llammabilité élevé, spécialement approvi
sionnée pour cet Osage. 

L' empl"'i de 1•huile végétale est formelle
ment interdit. Il est cepend·ant fait exception 
à cette règle dans le cas où Ie cylindre supé
rieur est graissé par le môme graisseur que 
celui qui serL pour les cylïndres de la machine. 
Dans ce cas, l'huile employée pour le grais
sage du cylindre supérieur de la pompe est l'a 
même que celle employée pour l'o graissage 
des cylindres· de la machine; mais le ou les 
cylindres inférieurs de la pompe doivent tou
jours être graissés avec l'huile minérale spé-. 
ciale dont ir est question pfus haut. 

Grab"ua;:e 1lu e,:llndrc .•np~rleur. 

Le cylïndre surérieur peut être graissé par 
le graieseur {1 condensation qui sert pour les 
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cylindre;> de la machine ou par un graisseur 
automatique spécial placé près de la pompe 
sur le tuyau de prise de vapeur. 

Dans Jo premier eas, le graisseUT à conden
sation des cylindres de la machine ayant été 
préalablement rempli, ·le graissage dtHy lindre 
supérieur est obtenu en ouvrant légèrement 
le pointeau correspondant au graissage de ce 

Fig. 11. 

A 

B 

cylindre, ·de manière à lui faire débiter une 
o.u deux gouttes d'huile à. la minute. 

Dans le second cas, il faut remplir d'huile 
minér8Je spéciale le .graisseur automatique 
placé près de la pompe à air, aprôs l'avoir con
venablement purgé. Pour cela, le robinet de 
prise de vapeur de la pompe étant ouvert, 
Je mécanicien procède à ces opérations comme 
il est indiqué ci-après : 

- Pour p11rger oc graisseur : 
1° Il s';assure que le pointeau A .est fermé 

(fig. 11); 
2° Que le pointeau B est o:uv,rt.; 
3° Il ouvre le pointeau ·C j.usqu' à ce que 

!'.eau de condensation soit écoulée ct que la 
vapeur s'échappe,, puis ille referme. 
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- Pour remplir le graisseur, le mécanicien 
doit: 

1• Fermer le pointeau B; 
2" Ouvrir le pointeau A; 
3• Ouvrir le couvercle D, et verser de 

l'huile minérale spéciale. 

ltll•e en (ônctlonoewent du grniN&eur. 

Le graisseur du cylindre supérieur no doi~ 

être mis en fonctionnement que quand la 
pompe à air comprimé sc trouve déjà en 
marche elle-même. 

Lorsque la pompe est munie d'un graisseur 
automatique spécial, il suffit de : 

1° Fermer le pointeau A; 
2• Ouvrir le pointeau B d'un quart à un 

demi-tour de volant. 
(Les pointeaux A, B et C s'ouvrent en dévis

sant et se ferment on vissant.) 
Pour que le graisseur fonctionne convena

blement, il est indispensable qu'il n'existe 
aucune fuite autour de la tige du pointeau B, 
ct que le pointeau C soit hermétiquement 
fermé; le mécanicien doit donc veiller avec. le 
plus grand soin à ce qu'il en soit hien ainsi. 

Grolslillu&"e du ou des cyllu.dres infôrlenrs. 

Le graissage du ou des cylindres inférieurs 
se fait dès que la pompe fonctionne, avant 
que la pression sc soit élevée dans les réser
voirs. Le mécanicien fait marcl},er la pompe 
lentement ct profite de l'aspiration pour intro
duire l'huile minérale spéciale par le petit 
graisseur à robinet placé sur le couvercle du 
cylindre. Il doit verser 2 centimètres cubes 
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d'huile au plus pour une course de trois 
heures. 

Ces cy lin dr es ne doivent jamais être graissés 
lorsqu'ils sont à ime température telle qu'on 
ne puisse y tenir la main. Le graissagclaitavant 
le départ doit suffire jusqu'au relais suivant. 

PusUion dos robht4'111 de tnnuœuvre n"unt 

la ml•e co •nn••chc de ln. (IOHlJIC a\ ulr eo•n1•rhn6. 

ART. 58. -Avant de mettre en marche la 
pompe à air comprimé, le mécanicien doit 
placer la poignée du robinet de manœuvre du 
frein automatique ct le volant du frein modé
rablc dans leur position de marche. 

Blleo en n1arehc 4le la IIODI:JIC 1\ nlr eo1uprbuâ 7 
et (Hlrge de la conduUe prlnclpalo 

nutomatlquc. 

ART. 59.- Pour mettre en marche la pompe 
à air comprimé, le mécanicien ouvre le robinet 
de prise de vapeur. 

Sur les machines munies d'un régulateur de 
pression, ce robinet doit rester ouvert en 
grand, tant que la pompe doit fonctionner. 

Lorsque la pression dans le réservoir prin
cipal atteint 4 kilog. au moins, le mécanicien 
procède à la purge de la conduite principale 
automatique de la machine ct du tender; à 
cet eiTct, la poignée du robinet de manœuvre 
du frein automatique étant à la position de 
desserrage, il va ouvrirj en l'y maintenant 
pendant trois ou quatre secondes, successive
ment le robinet d'arrêt arrière du tender ct 
celui avant de la locomotive, puis il remet la 
poignée du robinet automatique ù la position 
de marche. 
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Prealoo n~cel!ilanlre pour le re1Uplls~t~ngo 
dn ~rHin. 

La poignée du robinet automatique étant 
dans la position de marche, la pression dans la 
conduite principale indiquée par Jo mano· 
motre du frein automatique doit atteindre 
4 kilog. 1/2 et celle dans le réservoir prin
cipal 7 kilog. 1f2 avant que l'on procède au 
remplissage du train. 

To1ups aéeel!llinlre pon• pro1luire ceUo Jtreuton. 

La pompe à ait· comprimé peut donner cette 
pression on huit minutes; il appartient au 
mécanicien de prendre ses mesures pour 
l'obtenir avant la mise en tête du train. 

llllso en léto de ln moei1IDe ...... nceouplcntent 

doM condnUoa JJrlncltmlea. 

A:·rt. 60. - Lor•que ]a machine a été 
refoulée sur· le train, l'atteleur fait les atte
lages comme il est dit aux art. 1,7 ct 48 ci
dessus. It ouvre entièrement tous les robinets 
de la conduite automatique en plaçant feUl's 
poignées hien horiz;ontales. Seuls le robinet 
d'avant de la machine (celui· d'e la machine 
de tête s'il y a· double traction), le robinet 
arrièfe du tender (celui• de la seconde machine 
s'il' y a dorrllle traction) et le robinet d'arriere 
..;,_ · :::>ier véhicule· sont maintenus fermés et 
leurs poignées doivent rester bien vertical'es. 

lllbl& en· tl:te- ou· cas- d.o donhlo· tl"uetlon. 

Aar. 61. -Si le train d-~it être remorqué en 
tête par deux machines, toutes deux d-oivent 
être munies des organes du frein à· air 
comprimé. 
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Les têtes d'accouplement de l'avant de la 
denxième machine doivent toujours être accon· 
plécs avec ce)les de l'arrière du tender de· la 
machine de tête. 

Cet accouplement est fait comme il est dit 
aux art. 47 et 48, par les soins du chauiJcur et 
sous la responsabilité du mécanicien de la 
machine de tête. 

La deuxième machine ne devant jouer, en 
ce qui concerne les freins, que le rôle d'un 
véhicule ordinaire, le mécanicien de cette 
deuxième machine doit, dès que l'attelage est 
fait, fermer les robinets de prise d'air NN sur le 
réservoir principal; il met en même temps le 
robinet de manœuvre du frein automatique 
dans la position de desserrage, et le robinet 
du frein modérable dans la position de serrage 
à bloc. 

Le mécanicien de la deuxième machine, 
comme celui de ra premicro, doit laisser !one'· 
tionner la pompe à air comprimé, afin d'avoir 
toujo;1rs son réservoir principal rempli.d'air 
sous pression pour le cas où la machine de 
tête viendrait à quitter le train. 

lnJ.erdlctlon, 8anr ea en• de l\ll'lCOura, de met.t1•e 

en tete d'un trniD ,..eloO deux n•aeblnea dont 
l'une n'est pn• tnunle dea organes d11 lr~l~a 

continu. ou a ,sn or8'nnes du f~·eln continu 
&WRrlé.l!t. 

A.••t, 62, - So.uf en cas do secours, il est 
formellement interdit, ainsi que le prevoit 
d:ailleurs l'art. 207 du Règlement Général 
d'Exploitation, de meJire en tête d'un train, 
sm· lequel doit fcmctionner le frein contin''• 
deux machines dont !'une n~ est pas munie iles 
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organes dl! frein contin!! Ol! a ses organes du 
frein continu avariés. 

Toutefois, dans ce dernier cas, si la machine 
peut encore, en ce qui concerne le frein à air 
comprimé, jouer le rôle d'un véhicule ordinaire, 
elle pourra être adjointe au train, mais comme 
deuxième maèhinc et non comme machine de 
tête. Le mécanicien de cette machine doit 
toujours rcns8igncr à cet égard le Conduc
teur-chef du train qui s'entend en consé
quence avec le Chef de gare. 

("a!lil de !lecours. 

tl••f, 68. - Quand, par suite d'impuis
sance ou d'avarie de la machine d'un train 
freiné, on so trouve conduit à lui adjoindre 
une machine de secours, il faut distinguf"." 
trois cas : (J 

1° - Si le secours est donné comme" 
renfort par l'arrière, machine non àttclée, 
il est indii!érent que cette machine soit 
freinée ou non. Le frein continu est maintenu 
en activité sur la machine de tête et sur le 
train, si l'état des appareils le pei-met. 

2° - Si la. machine de secours doit être 
attelée par l'avant, en douhlc traction, il ne 
faut employer une machine non freinée que 
s'il y a impossibilité d'en avoir une autre en 
temps utile, et dans ce cas il faut annuler le 
frein continu, à moins que, la machine de 
secours étant en tête, le !rein automatique 
puisse encore fonctionner sur la deuxième 
machine et sur le train. Dans cc dernier cas, le 
frein automatique doit être maintenu en acti
vité au moyen des appareils de la seconde 
machine afin de permettre l'arrêt rapide en cas 
de rupture d'attel;>gc ou de danger imminent. 
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Mais, en dehors dl~ cas de danger imminent, 
le second mécanicien ne doit ras se serfJir dn 
frein continu.: il doit laisser la direction du 
train au InéQ_anicien de tête, qui règle la 
vitesse et assure 1 es arrêts dans l~s mêmes 
conditions que s'il s'agissait d'un train non 
freiné. 

Dans le cas où le frein automatique est aimü 
n1aintenu en activité, 1nais sans qu'on puisse 
s'en servir pour la conduite du train, le méca
nicien de tête doit en prévenir le Conducteur
chef qui, à son tour, en avise tous les conduc
teurs et garde-frein, en leur disant que Je 
frein automatique ne fonctionne plus sur la 
machine de tête et que l'on doit opérer 

•1mme s'il était annulé sur tout le train, 
1'll'S, les conducteurs ont. à se conforme. 

n ~ -~ "' ..... ~, .... u, de son côté, le Conducteur
chef prend, s'il y a lieu, los mesures prescrites 
par l'art. 95. 

3o - Si la machine de secours doit être 
attelée à l'arrière pour pousser le train jusqu'à 
la première gare où elle pourra passer en 
tète, il ne faut employer une machine non 
freinée que s'il y a impossibilité d'on avoir 
une autre en tarnps utile, et, dans ce cas, le 
frein continu doit être annulé sur cc parcour.=J 

J•os~_ilun des tUO'éJ.•ents .robinets dn frelu 

nn lllonlcnt do flépnr(, 

Jl .. t. 6'.1. - Dans un train attelé ct prêt à 
partir, les diiiérents robinets du frein doivent 
iître dans les positions suivantes: 

1er Cas. - Train remorqué par une seule 
machine. 

Les deux robinets de prise d'air comprimé 
snnt nnvrrt.::::; 
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Les robinets de manœuvre du Jrein automa
tique et du frein modérable sont dans leur 
position de marche; 
· Les poignées des 'robinets d' ru'!'êt de la 

conduite. principale automatique .sont toutes 
·horizontales (robinets ow,erts) à l'exception de 
celles du robinet d'avant de la machine et du 
robinet d'arrière du véhicule de queue qui 
sont verticales (robinet• fermé•); 

Les poignées des .robinets d'isolement sont 
verticales (robinets o.uPcrts), salif culles des 
robinets d'isolement montés sur les triples 
valves à action rapide des véhicules qui 
p cuvent être ind-i.±Téremment verticales ou 
horizcmtales mais qui doivent correspondre ù 
l'inscription « Rapide " (voir art. 22); 

Les tringles et anneaux de manœuvre des 
soupapes pour relâcher le il'ein .sont libres 
.(so~tpapes fermées); 

Les poignées des robinets de vigie ot des 
robinets de commande du frein .dans les voi
tures munies du frein ù vis, sans guérite, sont 
verticales (robinets fcr:més). 

29 Cas. - Train remorqué en tête par 
deux machines. 

Sur la première TIU!chine: 
Les deux robinets de prise d'air comprimé 

sont ouverts.; 
Les robinets ·de manœuvre du frein auto

matique et .du frein modérable-.sont dans leur 
position de marche. 

Sur la deuxième machine: 
Les deux robinets .de oprise d'.air comprimé 

sont fermés; 
Le robinet de manœuvre du frein automa

tique est1dnns sa position de desserrage; 
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Le rob incL de manœuvre du frein modérable 
est dans sa position do serrage à bloc. 

Sur tout le train (machines et tenders com
pris) : 

·Los poignées des robinets d'arrêt de la 
conduite principale automatique sont toutes 
horizontales (robinets ouoerts), à l'exception 
de colles du robinet d'avant de la première 
machine et du robinet d'arrière du véhi
cule de queue qui sont verticales (robinets 
fermés); 

Los poignées des robinets d'isolement sont 
verticales (r·obinets our•erts), sauf colles des 
robinets d'isolement montés sur les triples 
valves à action rapide qui doivent, corJ•es
pondre ù l'inscription" Rapide » (voir art. 22); 

Les tringles et anneaux de manœuvre des 
soupapes pour relâcher le frein sont libres 
(soupapes fermées); 

Les poignées des robinets de vigie et des 
robinets do commando du frein dans les voi
tures munies du frein à vis, sans guérite, sont 
verticales (robinets fermés). 

Si tous les robinets n'occupaient pas les 
positions indiquées plus haut, l'appareil ne 
serait pas en état do fonctionner convenablo
·mant; il importe surtout que les robinets 
d'arrêt soient bion ouverts entre tous les véhi
cules; si un seul d'entre eux était fermé, le 

· frein automatique ne fonctionnerait sur aucun 
des véhicule.s placés à l'arrière du véhicule 
ayant son robinet fermé; le mécanicien n'aurait 
à sa disposition qu'un frein de puissance 
réduite, tandis qu'il compterait sur un frein 
de grande puissanca; au premier arrêt, il 
dépasserait certainement le point où il croirait 
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pouvoir s,arrêter, et de graves conséquences 
pourraient s,en suivre . 

. Le ot~ lf.s mécaniciens, en ce qui concerne la 
ou les machines, et l'agent chargé de la formation 
dz~ train, en ce qm: concerne le reste dn train, 
doiçent s'assurer personnellement que ees robi
nets sont bien dal!.l la position Porûue; ils sont 
re~ponsablcs des ernmrs com .. mises. 

Po~ltlon des [•o5gnéPJ!J1 le"Jea•M c~ l'nJJiuel8 

(le t'h•tct•colnnnu.tlcadoll ~n·nnt le d.;1un•t. 

il•·•· 6@. - L'agent chargé de la forma
ti_on du train doit également s'assurer quo les 
poignées d'appel, los poignées de conducteur, 
les leviers de valve pour intercommunication 
Midi- f:tat, les robinets d'isolement de l'inter
communication et les robinets commutateurs 
occupent les positions indiquées à l'ai•t. 45. 
L'observation de cette prescription est indis
pensable pour assurer le fonctionnement .de 
l'intercommunication. 

lle•nplls.wusc dtl trnln et e&ilnl dP.M fa•.,ins 
n'l'ont le déttart. 

il••t. 66. -On doit, avant le départ, rem
plir les réservoirs à air comprimé et s'assurer 
que les !reins fonctionnent bien sur tous les 
véhicules du train; on opère pour cela de la 
manière suivante : 

Essai du frein automatique. 

1° Le mécanicien (celui de tête en cas de 
double traction) se tient à proximité de ses robi
nets de manœuvre; un agent de la gare se tient 
près de la machine pour lui répéter les signaux 
qu\lui sont faits, pendant l'essai, par le Chef 
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de Se~vice ou son représentant' (1); l'essai peut 
sc faire indistinctement du côté du trottoir ou 
du côté de l'entre-voie, suivant la disposition 
de la gare. 

Lorsque le train est prêt, le Chef de s9rvice 
ou son représentant donne l'ordre de com
mencer l'essai en agitant verticalement, le 
jour, un drapeau blanc rayé de vert, la nuit, un 
feu blanc, portés à l'extrémité d'une hampe 
assez élevée {2); l'agent placé près de la ma
chine ouvre le robinet d'arrière du tender et 
transmet aussitôt cet ordre au mécanicien on 
lui disant " Serrez "· Le mécanicien remplit 
d'abord le train. Pour cela, il place la poignée 
du robinet de manœuvre du frein automa
tique à la position de desserrage, et l'y main
tient six secondes; il remet ensuite la poignée 
dans la position de marche ct l'y laisse égale
ment six secondes. Puis il remet do nouveau 
la poignée dans la position de desserrage, l'y 
maintient encore le même temps que ci-dessus 
et la replace ensuite dans la position de marche 
pendant six nouvelles secondes. Il répète crs 
opérations jusqu'à ce que la pression au mano
mètre de la conduite principale ou de la 
chambre régulatrice ne descende plus au-des
sous de 3 kilog. 250 quand la poignée du robinet 

· est laissée dans la position de marche. Il des-

(!) Dnns certaine.!! granùcs gares désignées par l'Inepecleur 
principal, le Chef de service pcllt conller les essais du frein 
continu à un agenl réunissnnl les condiliuns l'cqui.ses pour le 
représcnler, mais à ln conclilion f}UC le Chef de service s'as~ 
sUl'C qnc tes opérnlions sont régulièrcmenl fa iles el qu'il signe 
lui-même le visa prescrit par le prl!senl arliclc, relativement 
nu fonctionnemcnl du ft•citl continu. 

(2) Dans les gares où les essais de freins sonl trop peu 
fréquents poul' fJU'ellcs soienl munies de drapeaux blancs 
ray6s tle vert, les signaux sont faits, le jour, avec les hras, 
el, la nuil, aYcc une latllernc à fèn !Jl.mc. 
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serre :alors, en agissant ·sur les soupapes •pour 
nelâchcr.!e frein, 'le frein de son tender et celui 
de.sa ma<Jhine, s' ,il y ;a lieu, puis il serre .le frein 
automatique en plaçant la poignée du ·robine~ 
à fond de course ct ·avis.e veFbalement !'·agent 
placé près de·la·machine que le serrage est fait. 
·Celui.ci transmet l'av;is J"e.çu du mécanicien 
<on répétant .Je .signal ·cc Semez ".qui 1ui •R déjà 
.été fait, .c'est-à-dire en agitant ·verticalement, 
le jour, un dr!\Peau blanc rayé de vert, la nuit, 
un feu blanc (1:). Le mécanicien maintient la 
.poignëe du Tobinet dans la position à fond do 
course jusqu'au moment où il doit desserrer Je 
frein ct, .daus tous les cas, ju.sqti'à .ce que tout 
l'air de la conduite principale se soit échappé. 

:2° Le Chef de service ou son représentant ct 
lo visiteur par.tent du fourgon de tête et 
visitent tout le train jusqu'au fourgon •de 
queue, en regardant si les sabots sont 'bien 
appliqués sur les TOues; pendant ce temps, 
l'agent placé p1•ès .de la machine suit .des y•eux 
·le Cbof de serv•ice •ou son représentant, afin ·de 
bien saisir les signaux qui lui seront f.aits 
pour être transmis au mécanicien; 

3° Arrivé au fourgon de queue, le .Chef de 
service ou son· représentant agite horizonta
lement, le jour, ·son dnpcau .blanc rayé de 
vert, la nuit, <;on feu blanc (1); iJ annonce ainsi· 
que tous les sabots sont bien serrés, et l'agent 
placé près da la machine dit au mécanicien 
t< Desserrez ~·; 

4° Le mécanicien desserre Jo frein en p'la
çant la poignée de son robinet de manœuvre 

(1) nans les sares ol• les essais de ll'dns sonl Ll·op peu frê
quenls pour qu'elles soient munies de ùrapenLL'I: blancs ·ray~s 
da verl, les signaux son~ rails, le jour, nvec les hl'IUI1 cl, la 
nuit, avec une lanler1U1 à feu blanc. 
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du frein automatique dans la position do 
desserrage pendant trois ou quatre secondes. 
Il ramène ensuite la poignéo dans la posüion 
de marche, et l'y maintient·ce môme temps. Il 
répète oncorc.Icetto .môme opération si la pres
sion au manomètre de la conduite principale 
ou de la chambre régulatrice est rnféricure à 
3 kilog .. 250quand .la poignée-du robinet est àla 
position de marche, puis il avise verbalement 
!'.agentplaqé près do la machine que le desser
rage est .fait. Cului·ci transmet l'avis reçu du 
mécanicien en répétant Jo signal « Desserr~z " 
qui lui a déjà été fait, c'est-à-dire en agitant 
horizontalement, le jour, son drapeau blanc 
raye de vert, la nuit, son feu blanc (1); 

5° Le Chef de service ou son représentant et 
le visiteur reviennent vers le fourgon de tête 
en vérifiant si les sabots de tous les freins s~ 

. sont écartés des roues. 
Si, pendant la premièro visite, on allant de 

tête en queue du train, on constate qu'un 
frein n'est pas serré, le Chef de service ou son 
représentant et 1 c visiteur véri5 ont : 

a - si, dans l'attelage du véhicule qui n'a 
pas Jonctionné avec celui qui Jo précède, la 
conduite automatique de l'un n'est pas accou
plée avec la conduite modérable de l'autre; 

b - si les deux robinets d'arrêt ont .bien 
leur poignée horizontale; 

c - si le robinet d'isolement du véhicule, 
dont le frein n'a pas fonctionné, abiensapoi
gnée verticale, ou, dans le cas d'un véhicule 

(1.) Dans les gares olt les essais de freins sont lrês peu fni
quetlts pour (ru'elles soient muni{)!! ,Je drapeaux IJlnncs z·ayés 
de vet·l, les signaux soztl l'aits, lu jour, •n·cc les brll.:i 1 ct,·Ja 
nuH, avec une lanle~·uc. à feu blanc. 
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muni du frein ù action rapide, s'il a bien sa 
poignée disposée pour l'action rapide (voir 
art. 22); 

d - si la tringle ct l'anneau de la soupape 
pour relâcher le frein sont bien libres; 

e - si le robinet de vigie, dans le cas d'un 
véhicule à guérite, ou si le robinet da com
mande du frein d'une voiture munie du frein à 
vis, sans guérite, est bien fermé. 

Le Chef de service ou son représentant fait 
rectifier, en présence du visiteur, l'attelage 
ou la position des robinets et donne l'ordre de 
recommencer l'essai en agitant verticalement, 
la jour, son drapeau blanc rayé de vert, la 
nuit, son feu blunc (1); l'agent placé près de 
la machine transmet cet ordre au mécanicien 
en disant " Recommencez »; le mécanicien 
complète le remplissage du train comme il est 
dit au 1° du présent article; il remet ensuite
la poignée à fond de course pour serrer lea 
freins à nouveau et avise verbalement l'agent 
placé près de la machine que le serrage est 
fait. Celui-ci transmet l'avis reçu du mécani
cien en répétant le signal " Serrez " qui lui 
a déjà été fait, c'est-à-dire en agitant vertica
lement, le jour, son drapeau blanc rayé de 
vert, la nuit, son feu blanc (1); si, malgré cela, 
le frein ne fonctionne pas, c'est qu'il est avarié. 
Le Chef de service ou son représentant fait 
alors retirer le véhicule du train, s'il en a le 
temps; sinon, le visiteur ferme le robinet cl'iso
lement, ouvra la soupape pour relâcher le 

(1) Dans les ~ures où le-s e&s:ds tic rrcins sont lror peu fré
queuls pou•• qu'~lles soient munies de dt·apc;mx blnncs rayés 
de vert, les signaux su nt raits, le jom·, avec les Urae, el, la 
uuil, avec une lnulcrnc à feu blanc. 
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frein et isole ainsi le frein du véhicule de tous 
les autres, sans empêcher ·ceux-ci de fonction
ner. Il applique alors sur le véhicule une éti
quette de réforme : « A réformer après déchar
gement n (mod. 2303 vert), sur laquelle il porte 
la mention : (( frein automatique avarié >>, avec 
l'indication de l'a"arie, s'il a pu la reconnaitre. 

Si pendant la seconde visite, en revenant de 
queue en tête du train, on constate que les 
freins d'un véhicule ne sont pas desserrés, on 
doit faire le~ mêmes vérifications que précé
demment et, en outre, s'il s'agit d'un véhicule 
à frein a vis, s'assurer que la vis du frein n'est 
pas serrée; on rectifie les attelages et les robi
nets de ce véhicule et on desserre le frein à 
vis, s'il y a lieu, ou on ouvre la soupape pour 
relâcher le frein, puis on recommence l'essai 
comme il vient d'être dit; si alors les sabots 
ne se desserrent pas, le Chef de service ou son 
représentant fait retirer le véhicule du train, 
s'il en a le temps; sinon, le visiteur annule le 
frein en lermant le robinet d'isolement et en 
ouvrant la soupape pour relâcher le frein, et 
applique, comme précédemment, une étiquette 
de réforme : « A réformer après décharge
ment n (mod. 2303 vert), sur laquelle il porte 
la mention : << .frein automatique aParié >>, avec 
l'indication do l'avarie, s'il a pu la reconnaître. 

Toutefois, si le véhicule possède le frein à 
action rapide, on peut, avant d'isoler son !rein, 
vérifier si, en plaçant la triple valve à l'action 
ordinaire, le défaut constaté persiste. Pour cela, 
après avoir mis la poignéo do la triple valve 
dans cette position, on ouvre la soupape pour 
relâcher le frein et on procède à un nouvel 
essai. 

Si le frein sc desserre, on n'isole pas le frein 



-58-

du véhicule ct sur l'étiquette de réforme : 
" A réformer après déchargement" (mod. 2303 
vert), on porte la mention« frein automatique 
ne desserre pas sm· action rapide"· 

·Si le frein ne desserre pas, on opèro comme 
il est indiqué précédemment. 

Essai du frein moiiérable. 

Lorsque l'essai du frein automatique est 
terminé; on fait l'essai du frein modérahle de 
la. manière suivante: . 

1° L" €hef de service ou son représentant 
donne l'ordre de commencer l'essai en agitant. 
verticalement,. le jour, son drapeau· blanc 
l'ayé-de vert, la nui~, son leu blanc (1); l'agent 
placé près. de· la machine transmet cet ordre 
au mécanicien en lui disant «Serrez"; le méca
nicien serre alors le frein modérable en vis
•ant le volant de son robinet jusqu'à ce qu<> 
la pression indiquée par le manomètre soit · 
de 1 killlgramme ct demi ct avise verbalemen~ 
l'agent placé près de la machine que le ser
rage est lait; celui-ci transmet l'avis reçu du 
mécanicien en répétant le signal ' Serrez " 
qui lui a déjà été fait, c'est-à-dire en agitant. 
verticalcmen~, le jour, son drapeau blanc 
rayé d·e vert, la nuit, son feu blanc (1). Le 
mécanicien laisse son robinet dans cette posi
tion jusqu'au moment où il doit desserrer le 
frein. Sur les machines non munies du régula
teur de pression, le mécanicien règle alors la 
marche de la pompe de maniùre que la pres-. 

( 1)· Dan!! les KO.res où les essais d1~ freins sont h·np peu fré
quenls pour qu'elles soient munies ela drapeaux blancs !'a)·és 
de vert, le~ signaux sont faiLs, le jour, nvoc les ll1·as, cL, la 
nuit, a\·cc uue lnnlcrnc à feu blanc, 
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sion dans le réservoir principal sc maintienne 
à 7 kilogrammes e~ demi; 

2° Le Ch ei de service ou son représentant 
et le visiteur partent de nouveau du fourgon de 
tête ct visitent le train en portant leu.r atten
tion sur les fuites qu'ils pourraient entendre; 
ils vérifient si les sabots de tous les véhicules 
sont serrés; pendant ce temps, l'agent placé 
près de la machine snit des yeux le Chef da 
service ou son représentant, afin tle hien saisir 
les signaux qui lui seront faits pour· être trans
mis au mécanicien; 

3° Le Chef de service ou son représentant 
agite hori:wntalemont, le jour, son drapeau 
blanc rayé de vert, la nuit, son feu blanc (1), et 
annonce que les sabots sont hien serrés; 
l'agent placé prùs de la machine di.t au m6ca
nicion << Desserrez )) ; 

4° Le mécanicien desserre Jo frein en remet
tant le vorant dü robinet modérable dans la 
position de marche; q·uand l' échapp·ement a 
cessé, il avise verbalement l'agent placé près 
de la machine que le desserrage est fait; celui-ci 
transmet l'avis reçu du mécanicien en r6pétant 
l'e signal " Desserrez» qui hü a déjà été fait, 
c'est-à-dire en agitant horizontalement, l'e 
jour, son drapeau blanc rayé d·e vert, la nuit, 
son fou blanc (1); 

5° I,.e Chef de service ou son représentant 
revienL en tête du train et vérifie si les sabots 
sont hien desserrés. 

(t) O;u1s· les gares où les cssnis de freins soot Lrop peu 
fl'équeols pour qu'elles solcnL wunies de drapeaux blaocs 
ra~·~s de verL, les signaux sonl faits, le jour, avec les bras, 
ct, la null, :tvce une ltmlernc à feu blanc. 
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Si l'on perçoit des fuites pendant la visite 
ou si des freins ne sont pas serrés, il y a lieu de 
vérifier si les accouplements de la conduite 
modérable sont bien faits, si les tuyaux qui 
font communiquer cette conduite avec le 
cylindre à frein sont en bon état et si la sou
pape de la tête d'accouplement d'arrière du 
véhicule de queue est bien fermée. 

En cas d'avarie, le visiteur applique, comme 
précédemment, une étiquette de réforme : 
« A réformer après déchargement , (mad. 2303 
vert) portant la mention : « frein modérable 
ararié », avec l'indication de l'avarie, s'il a pu 
la reconnaltre; puis il annule cc frein sur le 
véhicule avarié et les suivants, en désaccou
plant la conduite modérable à l'avant da ce 
véhicule, mais il n'annule pas le frein automa
tique si celui-ci a bien fonctionné au serrage 
et au desserrage. 

On ne doit jamais intervertir l'ordre des 
opérations qui viennent d'être indiquées; il 
faut toujours faire l'essai du frein automa
tique avant celui du lrcin modérable. 

Pendant toute la durée de l'essai, le Chef de 
service ou son représentant conserve son signal à 
laniain et lemaintientconstamment, au moyen 
de sa hampe, à une ·hauteur sufftsante pour 
qu'il ne puisse jamais y avoir de confusion, 
la nuit surtout, et pour que l'agent répétiteur 
placé près de la machine aperçoive facilement 
les signaux faits, quelle que soit la disposition 
de la gare ou du· train. 

Quand l'essai du frein est terminé, le Chef 
de service appose son visa sur la feuille de 
mouvement du matériel (Observations géné
rales - verso) et sur le bulletin de traction 
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du train. Cc visa n'est accompagné d'aucune 
observation si les deux !reins sont en bon état 
sur tout le train; il est ainsi libellé : freins en 
bon él.at, gare de ............ (signature). 
Mais si les freins de certainsvéhiculessontava
riés, ou si des avaries survenues au train ou 
à la machine ont amené l'annulation de l'un 
ou de l'autre des freins sur tout ou partie du 
train, le Chef de service doit en prévenir immé
diatement le mécanicien et le Conducteur-chef 
(art. 70). 

Le visa dont il v~ent d'être parlé est obliga
toire et sert à consl.ater qru l'essai a été réelle
ment fait; il engage directement la responsabilité 
de l'agent qlli l'a apposé. Le Conducteur
chef du train ne doit pas donner le signal 
du départ tant que ce visa ne lui a pas été 
donné. 

Les prescriptions qui précodent sonL éga
lement applicables à tous les trains (voya
geurs, mixtes, messageries eJ;, légers) ayant 
dans leur composition des véhicules non frei
nés -voir plus haut article 51. -A ces trains, 
l'essai doit donc être fait sur tous les véhi
cules qu'il est possible de soumettre à l'action 
du frein continu et les prescriptions de l'art. 70 
ci-après doivent être rigoureusement obser
vées. 

''é.rlllentlonlf 
relatl1iDIIuu:.: appal•ellll tlo J'lnC.ercolnmuulentioo 

pneomntlque nwonC. le flé1•nr'. 

Ao•l. 6,-. - On ne fait pas d'essai spécial 
de l'intercommunication au moment du départ 
du train. 

Le fonctionnement du sifflet doit être vérifié 
avec l'air comprimé à chaque passage ries véhi-
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cules dans les ateliers ou p•etits-ent1•etiens 
outillés pour l'essai. des freins. 

Au moment dU départ du train, l'essai du 
frein automatique sufftt pour doNner l'assu
rance que la communication est hien établie 
d'un• bout du train à: l'autre par la conduite 
principale de ce frein. Mais il est indispensable 
de vénifier, pour· ehaq·ue véhieu]e, muni du 
robinet d'isolement. du sifflet, q,ue ce robinet 
est hien ouvert, sans· quoi ce siUloet ne commu-. 
niquerait pas avec la conduite principale du 
frein automatique· et, par suite, les appels des 
voyageurs ne le Ieraicnt pas fonctionner. 

On doit de même vérifier, quand il y a· des 
véhicules. munis de plusieurs systl·mes cl' inter" 
communication,. que .Je robinet commutateur 
est hien dans la· position P. L. M. 

Pendant l'essai du frein automatique, le 
visiteur qui. concourt à l'essai doit porter son 
attention sur· les fuites qui pourraier,t exister 
aux conduites du sif11et des divers véhicules, 
comme il le fru'i pour les conduites du freim 
S'il constate à l'une de ees conduites une fuite 
de nature à compromettre· Jo fonctionnement 
du frein, il eu prévient le Chef cle service ou 
son rep·résentant qui fait retirer Jo véhicule 
du train. 

Toutefois, si le véhicule est muni d'un robi
net d'isolement d'intercommunication pneu
matique ou, à défaut de cc robinet, d'un robi
net commutateur permettant d'isoler le sifflet, 
le véhicule peut être maintenu dans le train 
si Je temps de stationnement est faible. Dans 
ce cas, le visiteudermu le rohineb d'isolement 
ou le robinet commutateur, et appliq,ne sur 
le véhicule une étiquette de réforme « A 
réformer après ùéchargement " (mad. 2303 
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ver.t), portant la mention: « lnte•·communica
tion aPariée "• avec l'indication de l'avarie, 
s'il a pu la reconnaltre. 

Dans J.e cas où l'intercommunication se 
trouve ainsi sUpprimée sur un ou plusieurs 
véhicules, le Chef de service doit le signaler 
brièvement sur la feuille de mouvement du 
matériel et suT le bulletin de traction du train, 
en désignant nettement les véhicules. isolés, 
afin que le Conducteur-ëhof puisse les surveiller· 
particulièrement en. cours de route et être 
attentif aux appels qui pouvraient y être faüs 
par les portières. 

Quand il n'est fait aucuno mention particu
lière à l'intercommunication sur la. feuille ùo 
mouvement du, matériel ni sur le bulletin de 
traction, le visa du Chef de service relatiJ à 
l'essai des freins donne l'assurance que tous 
les robinets d'isolement des sifflets des véhi
cules qui en sont munis sont· ouverts, et il 
engage directement sur cc point la responsa
bilité de l'agent qui l'a donné. 

En dehors des cas de fermeture des robinets 
d'isolement des sifflets, l'intercommunication 
pneumatique cesse· de fonctionner sur un 
véhicule et sur tous ceux qui le suivent dans 
le train quand. son frein automatique est 
annulé et que cette annulation a nécessité la 
fermeLure des robinets d'arrêt de la conduitw 
principale. Dans ce cas, le Chef do service ne 
doit pas se contenter de noter l'annulation du 
frein sur la feuille de mouvement du matériel 
ct sur le bulletin de traction, il doit encore 
constater ce.lle de l'intercommunication qui en 
est la conséquence. Mais il peut y avoir annu
lation du"Trein:autornatique sans que l'inter
communication cesse de fonctionner; c,est ce 
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qui arrive si l'annulation du frein n'a néces
sité que la fermeture des robinets d'isolement 
du frein placés sous les voitures, sans que l'on 
ait eu à fermer les robinets d'arret de la con
duite principale. L'intercommunication peut 
toujours fonr.tionner, quand même le frein 
serait annulé, tant que la conduite princi
pale de ce dernier res te libre; aussi est-il 
recommandé aux agents chargés de faire 
l'essai des freins, de ne jamais annuler le 
frein automatique d'un ou de plusieurs véhi
cules ni même du train entier, par la ferme
ture des robinets d'arrêt, chaque fois que la 
conduite principale est en bon état et que 
l'annulation, si elle est reconnue nécessaire, 
peut être obtenue par la fermeture des ro
binets d'isolement du frein placés sous les 
voitures. 

JlcmJ•Inceulont 1lo ln run~bln~ o.o détutrll 
en ens tt'n.,arle 

entrad:u.ult l'nnn•dat.loo •ln frein an(tnunth(ne. 

A••t. 6S. - Lorsque, avant le départ 
d'un train, il survient à la machine une 
avarie de nature à entraîner l'annulation du 
frein automatique sur le train ou même seu
lement sur le tender, et dans le cas où la grire 
dispose d'une machine de réserve munie des 
organes du frein à air comprimé, l'échange 
des machines doit. toujours être lait et l'essai 
des freins recommencé. 

Furmaflon du lrAin avant le •lépnrt. 

A1•t. 60. -Le remplissage et l'essai des 
freins d'un train demandent environ dix 
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minutes; en conséquence, les gares de for
mation devront faire en sor~e que la ou les 
machines soient mises en tôte et le train entiè
rement attelé au moins dix minutes avant 
l'heure fixée pour le départ. 

Si, pour des trains de grande longueur, co 
délai est insuffisant, il sera augmenté par un 
accord entre les services locaux, à moins que 
l'essai puisse être fait par deux agents visitant 
chacun une moitié du train. 

III. --,- Avis à donner lorsque le frein 
continu n'agit pas sur tous les véhicules. 

A.vl.s à tlouncr lorsque le frein oontinn 

n'n~·it pa• l!ltlr tou• lellil véhlculea. 

Jlo•l, ~O. -Il importe que le mécanicien 
et le Conducteur-chef de tout train sur lequel 
le frein continu est mis en service, soient très 
exactement rens!1ignés sur les conditions dans 
lesquelles ce frein exerce son action. 

A cet e!Tet, dans tous les cas où le frein 
automatique ou modérable ne peut Hre mis 
ou maintenu en service sur un ou plusieurs 
véhicules, ces agents doivent en être préve
nus (1). Il convient en outre de renseigner le 
mécanicien sur la cause du non fonctionne
ment et, si c'est le frein automatique qui 
n'exerce plus son action, de lui faire connattre 
le nombre de véhicules dont se compose le 

('1) J,oraque, tians un lrain remorqué pat• deux maehincs, 
le rreiu conlinu n'r.st umintenu en ~clîvilé qne plU' la second6 
machine et ne doit, pnt• conséquent, être crnrloJé f{U'on ·cas 
de danser irnminenL (nrl. 63 eL 105) on opt:ro, pour les avis 
a dontler, comme si le f1·ein cunlinu êtail annuld. 
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train, 1-e nombre des !reins montils et celui 
qui deVTait J~êtrepm.1r satisfaire aux ·prescrip
tions des art. 101 et 102 du 'Règlement Général 
d'Exploitation. 

Ces renseignements sont donnés de la 'façon 
Suivante.: 

}o Au Mécanicien. 

a) Par le ·Chef .de.servioc, au ·moyen du bul
letin mod. 363, si le .fait se produit, soit à la 
gare de formation, soit dans une gare inter
médiaire du parcours. 

b) Par. 'le Conducteur-chef, au moyen .du 
bulletin .rood. 379, ·si le !ait se produit en 
route ou dans une station, par suite d'avaries 
aux véhicules ou de modification dans la 
composition du train. 

Le bulletin à remettre au mécanicien peut, 
par exemple, être libellé comme suit : 

Fa·eins en hon éfRt sur........ .17 véhicules 
AulomaLique annulé sur..... 1 
Modérablc •nnulé sur. . . . . . . 2 
Véhic11les non freinés....... 4 groupés en queue. 

ou: 
Freins en }Jon étal sua·. . 1 i véhicules 
Aulcmntiquo annulé sur ... ·... 7 
2 f1·eins montés nu lieu de 3 prescrits; 
Ne pas rlépasse1· la vilesse de -kilomètres à l'heure. 

ou: 

Freins en bon étnl sur .... 6 véhicules 
Véhicules non freiné's........ i8 ga·oupés en queue; 
5 freins montés. Ce nombre satisfait aux prescriptions 

rl:glemcntail'es. · 

2° Au ·Conducteur-chef. 

a) - Par le Chef de .service, sur le. feuille 
de mouvement du matériel et sur le bulletin 
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de tractien au moyen ·d'inscriptions som
maires, telles que celles-ci : 
Frein oulomatique .(ou.modêrable.} d~une voiture,( ou d•un 

fourgon) avarid; 

ou.: 
F:Teiu automatique (ou modérable) anoulé sur --véhi

cules en queue du IJ."8.ÏD; 

ou: 

Frein automatique (ou mod6rable) annulé sur tout le 
li'Rin pour avarie aux véhicules (ou à la machine); 

ou: 

Freins en bon état sur ·5 véhicules en tête, véhicules 
non freinés : 19. 

Le Conducteur-chef doit communiquer ces 
obscrv.atie.ns aux gares limites de relais de 
machines et, en général, à toutes les gares de 
,passage qui peuvent avoir à couper le train 
ou à modifier sa composition et, par süite, à 
refaire l'essai des Ireins, comme il est dit à 
Yart. 111 ci-après, et les gares en avisent les 
mécaniciens nouveaux quand il y a change
ment de machine, tant que le train a, daruJ sa 
composition, des véhicules non soumis à 
l'action du frein. 

En outre, le Conducteur-chef reproduit ces 
mêmes ·obsefl'ations sur chaque nouveau bul
letin de traction qui lui est remis dans les 
gares limites de relais de machines. Toutefois, 
si le frein avait été annulé pour avarie à la 
machine, il ne doit plus en être fait mention 
sur le bulletin de traction dès que la machine 
avariée a été remplacée. 

b) - Par le mécanicien (1) verbalement, 

"('1) Mécanicien de ·tMc en ·cas de double traclion. 
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s'il s'agit d'une avarie aux organes de la 
machine. 

3° Aux Conducteurs et Garde-frein. 

Par le Conducteur-chef, dans tous les. cas 
où ces agents ont à obéir aux coups de sifflet 
du mécanicien et à agir sur leur frein à vis 
selon les prescriptions réglementaires, comme 
si le train n'était pas muni du frein continu. 

IV. - Emploi du frein et de 
l'intercommunication pneumatique 

en cours de route. 

Po111Uion f{IIC doivent ocenper pendnnt 
Jo. 1nnrehc le~~ roJtluets des Jnécanlelena 

et dell con«lueten•·•· 

il••t. ,-1, -En marche, la poignée du 
robinet du frein automatique et le volant du 
robinet du frein modérable doivent toujours 
être dans la position de marche; les robinets 
de vigie des conducteurs ainsi que les robinets 
de co mm ande du frein dans les voitures 
munies du frein à vis, sans guérite, doivent 
rester constamment fermés, c'est-à-dire que 
leurs poignées doivent toujours être verti
cales. 

O.;fense de fermer le robinet tle prise de Yapear 
de In ponatte ct le• rohlnets 

de prise d'ulr eon1prlrué en eour11 de route, 

ART. 72. - Excepté en cas d'avarie, le 
mécanicien ne doit jamais I ermer, en cours 
cie route, ni le robinet de prise de vapeur de 
la pompe, ni les robinets de prise d'air com
primé; une infraction à cette règle pourrait 
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occaSionner de sérieux inconvénients et même 
de_ grands dangers; elle pourrait amener, en 
eiTet, des arrêts intempestifs, ou hien, si ces 
arrêts ne se l'roduisaicnt pas, les réservoirs 
des véhicules se videraient peu à peu, par 
suite des fuites et, en cas d'urgence, la pres
sion de l'air ne serait plus suffisante pour faire 
fonctionner le frein avec l'énergie votùue. 

ART. 73. -En marche régulière, le mano
mètre de la conduite automatique doit tou
jours indiquer une pression comprise entro 
3 kilog. 1/2 et 4 kilog. 1/2. Le mécanicien doit 
faire en sorte que cette pression ne dépasse 
iamais 4 kilog. 1/2, surtol!t au moment où il 
arrive à un relais de machines; pour cela, il 
doit avoir soin de ne jamais laisser le robinet 
de manœuvre du frein automatique dans la 
position de desserrage plus umgtemps que ne le 
prescrit la présente Instruction-Cirmlaire pour 
les différents cas. 

J\rr~& d'urgenee nu l'rein no.1olnRtlquc. 

ART. 74. - Lorsque le mécanicien doit 
arrêter le train d'urgence et dans Jo plus court 
délai possible, il doit, sauf dans le cas prévu 
à l'art. 75, se servir du frein automatique et 

·opérer comme il est dit· ci-après, quel que soit 
le type du robinet do manœuvre dont il dis
pose, la manœuvre étant la même avec le 
robinet à régulateur d'échappement qu'avec 
le robinet ordinaire : 

1° Il pousse sans hésiter et vivement la 
poignée du robinet à fond de course; 
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2o Si aucune des roues do la machine 
n'est freinée, -il applique la contre-vapeur à 
fond de course; sda machine a tout ou partie 
de ses roues freinées, il ferme Je régulateur, 
s'il ne l'est déjà; . 

3° Après l'arrêt complet, il cesse, s'il y a 
lieu, de faire agir la contre-vapeur, et il 
d<•sscrre le frein. 

A.rt•êf tl'urgeuce ou frein Jnoclé••nblc, 

AnT. 75. ~ Si, lorsque le mécanicien doit 
arrêter son train d'urgence, 'le !rein auto-· 
matiquo est hors de service, il ophe avec le 
frein modérable de la façon suivante: · 

1° Il visse rapidement le volant du robinet 
du frein modérablc et l'amène à fond de course 
dans la position de serrage à bloc; 

2° Si aucune des .roues .de la machine n'est 
freinée, il applique la contre-vapeur à fond de 
course; si la machine a tout ou partie de ses 
roues- freinées, il ferme le régulateur, s'il ne 
l'est déjà; 

3° Après l'arrêt complet, il cesse, s'il y a 
lieu, de faire agir la contre-vapeur, et il des
serre le frein. 

Arl'êlM ordlnalrea. - Unlenti-ement•. 

Ao•l. ~(J. -Pour les arrêts ordinaires ct 
les ralentissements, -le mécanicien se sert à 
volonté du frein automatique ou du frein 
modérable si le train comprend au plus 
18 _véhicules soumis à l'action du frein con
tinu; - si le train comp!•end plus de 18 véhi
cules sotunis à l'action du frein continu, le 
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mécanicien ne doit pas employer le .frein mo
dérable, afin d'éviter la compression brutale 
du train .due à la transmission plus clente de 
l'actiO-n de ce ,frein. En outre, comme le frein 
modérable peut s'avarier en cours de .route 
sans ·q~c rien l'indique; le mécanicien ne doït 
en faire usage en aucun cas pour les arrêts 
aux gares di Les d' al'l'êt général, qui sont toutes 
marquées sur Je livret de la marche des trains 
du signe U, ni aux gares en cul-de-sac, ni 
pour les ralentissements aux bifurcations non 
munies de signatLX enclenchés, ou aux ap
proches des pilotages et des chantiers de la 
voie, ni encore pour les ralentissements emu
mandés par les disques avanoés tournés à 
l'arrôt. Le mécanicien doit .toujours, dans ces 
différents cas, se servir exclusivement du 
frein automatique, en se con~ormant, pour les 
arrêts dans les gares .en cul-de-sac, aux pres
eriptions spéciales de l'art. 77. 

Dans les mêmes cas, si le frein automatiqlw 
est hors de ·service, le mécanicien doit, se 
sorvir ·du ,f,rein à vis .du tender et de Ja contre
vapeur ct sifilcr aux freins, Il ne doit pas 
compter sur Je frein modérable pour ob.tenir 
J'arrêt ou le ralentissement; cependant, si un 
arrêt iroméd•iat est alors urgent, il doit se 
serv.ir du frein modérable comme il est elit à 
l'art. 75. 

.GnJOCfl en cu:l-•lc-sut.c, 

il•·t. ';';. -Par surcroît de précautions, à 
l'approche .des gares en cul-de-sac, cie méca
nicien .ne doit faire usage du frein automa
tique qa'après .s',être assuré .de son bon 
fonctionnement à une <llistancc conv.enable 
de la gare, pour pouvoir, s'il a: r<n·•moindre. 
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doute sur le fonctionnement de cet appareil, 
arrêter le train au point voulu avec le frein 
à vis du tender ct la contre-vapeur. 

II doit de plus, s'il fait usage du frein auto
matique, amortir sa vitesse assez loin du point 
d'arrêt pour no pouvoir atteindre ce point 
qu'en desserrant le frein. 

Pour l'arrêt final, il ne doit plus compter 
que sur le frein à vis du tender ct la contre
vapeur. Cependant, si un arrêt immédiat est 
alors urgent, il doit sc servir du frein auto
matique. 

A l'approche des gares en cul-de-sac, les 
conducteurs et garde-frein doivent se tonir 
à portée des appareils d'arrêt (volant ou mani
velle ·du frein, robinet de frein, etc ... ) mis à 
leur disposition, et prendre d'eux-mêmes, en 
cas de danger imminent, l'initiative du ser
rage en agissant sur tous les moy ens d'arrêt 
du nt ils disposent, en ouvrant d'abord le 
robinet de vigie ou le robinet de commande 
du frein et, en manœuvrant immédiatement 
après, le volant ou la manivelle du frein à vis. 

A.rr6t nrdinn.lro ftll froln antomn11qne. 

A-RT. 78. - Pou(un arrêt ordinaire au frein 
automatique, le mécanicien procède comme 
suit: 

Premier cas : Machines munies du robinet 
à régulatmr d' ~chappement. 

1° Si aucune des roues de la machine n'est 
freinée, il applique la contre-vapeur à la 
3• division; si la machine a tout ou partie do 
ses roues freinées, il ferme le régulateur, s'il 
n'! r~~t rlé-l~~ 
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20 Il -pousse la poignée du robinet vers la 
position do serrage ordinaire, jusqu'à ce que 
l'échappement de l'air se fasse entendre asser. 
distinctement, et la laisse dans cette position 
jusqu'à cc què la dépression indiquée par le 
manomètre de la chambre régulatrice ait 
atteint un dcmi-kilog. faible; il ramène ensuite 
la poignée du robinet dans la position neutre; 

3° Quand l'échappement d'air do la con· 
duite principale a cossé, et a" est de la plus 
grande importance d'attendre ce moment pour 
ks trains ayant plus de 18 véhicules sor.mis â 
l'action du frein .continu, il produit, s'il y a lieu, 
une ou plusieurs légères dépressions pour 
obtenir l' arrllt au point voulu de la gare; 

4° Un peu avant l'arrêt complet (cc moment 
ne peut être indiqué quo par la pratique seule), 
il ramène la poignée du robinet dans la posi· 
tian de desserrage, ct l'y maintient trois ou 
quatre secondes, de façon qu'à l'arrêt complot 
les sabots ne soient plus qu'à léger frottement; 
il la replace ensuite dans la position de 
marche; 

Toutefois, cette manœuvre du desserrage 
avant l'arrêt ne doit être faite qu'aux arrêts 
cl es trains de v_oy agcurs, et il n'y a pas lieu de 
la faire aux arrêts des trains de messageries. 
Dans cc dernier cas, dès que le train est immo
bile, le mécanicien desserre le frein en plaçant 
la poig·néo du robinet dans la position de des· 
serrage et en l'y maintenant trois ou quatre 
secondes; ilia replace ensuite dans la position 
de marche; 

5° Aussitôt l'arrêt obtenu, il cosse, s'il y a 
lion, de faire agir la contre-vapeur. 
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Deuxiéme cas : Machines munies du robinet 
ordinq,ire. 

1 o Si aucune des roues de la machine n'est 
freinée, le mécanicien applique la contre
vapeur à la 3° division; si la machine a tout 
ou partie de ses roues freinées, il ferme le 
régulateui·, s'il ne l'est déjà; 

2° Il pousse la poignée du robinet vers la 
position à fond de course, jusqu'à ce que 
l'échappement de l'air se fasse entendre assez 
distinctement, et il la laisse dans cette posi
tion jusqu'à cc que la dépression indiquée 
par le manomètre de la conduite principale ait 
atteint un demi-lôlog. faible; 

3° Il ramène alors très lentement, pour 
éviter le desserrage des freins des véhicules de 
tête, la poignée du robinet dans la position 
neutre, puis il produit, s'il y a lieu, une ou 
plusieurs légères dépressions pour obtenir 
l'arrêt au point voulu de la gare; 

4° Un peu avant l'arrêt complet (cè moment 
ne peut être indiqué que par la pratique 
seule), il ramène la poignée du robinet dans la 
position de desserrage et l'y maintient trois 
ou quatr.e secondes de façon qu'à l'arrêt com
plet les sabots ne soient plus qu'à léger frot
tement; il la replace ensuite dans la position 
de marche; 

Toutefois cette manœuvre du desserrage 
avant l' arrilt ne doit. être f ait.e qu'aux arrêts 
des trains de voyageurs, et il n'y a pas lieu de 
la laire aux arrêts des trains de messageries. 
Dans ce dernier cas, dès que le train est. 
immobile, le mécanicien desserre le frein en 
plaçant la poignée du robinet dans la position 
de desserrage et en l'y maintenant trois ou 
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quatre secondes; il la replace ensuite dans la 
position de marche; 

5° Aussitôt l'arrêt obtenu, il cesse, s'il y a 
lieu, cte faire agir la conLre-vapenr. 

Raleu(hlliiCDieDt au frein uu~omatlquo. 

ART. 79. -Pour obtenir un ralen~issement 
au frein. automatique, le m6canicien opère 
comme pour un arrêt ordinaire au frein auto" 
matique, sauf qu'il ramène la poignée du 
robinet ù la position de desserrage, et l'y 
maintient trois ou quatre secondes dès qu'il 
a "Obtenu la vitesse voulue; il remet ensuite 
cette poignée à la position de marcha et cesse, 
s'il y a lieu,. de faire agir la contre-vapeur. 

A.r•·~t n-..dlnalre au f••eio •notlérablo. 

ART. 80. - Pour un arrêt ordinaire au frein 
morlérable, le mécanicien opère comme suit: 

1° Si aucune des roues de la machine n'est 
freinée, il applique la contre-vapeur à la 
3° division; si la machine a tout ou partie da 
ses l'eues freinées, il ferme le régulateur, s'il 
ne l'est déjà; 

2° II visse le volant de manœuvre assez vive
ment jusqu'à ce que le manomètre ùe la con
duite modérable indique rine pression de 
1 kilog. if2; 

3o· Il laisse agir cette pression pendant cintj 
ou siX secondes, puis il modifie l'intensit6 
du serrage en vissant ou en dévissant le volant 
pour obtonir l'arrêt au point voulu, saris 
toutefois dépasser la pression de 2 kilog.; 

t,o Un peu avant l'arrôt complet (co moment 
ne peut être indiqué que par la pratiqué 
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seule), il ramène le voÎant dans la position dE> 
desserrage, de manière qu'à l'arrêt complet 
les sabots ne soient. plus qu'a léger frotte
ment; 

Toutefois cette manœuvre du desserrage· 
avant l'arrêt ne doit être faite qu'aux arrêts 
des trains de voyageurs, et il n'y a pas lieu de 
la faire aux arrêts des trains de messageries .. 
Dans ce dernier cas, dès que le train est immo
bile, le mécanicien desserre le frein en dévis
sant le volaat du robinet; 

5° Aussitôt l'arrêt· obtenu, il cesse, s'il y a: 
lieu, de faire agir la contre-vapeur. 

Unlenilsl!'!lemcoi un frein ntod61.•nble. 

AaT. 81. - Pour obtenir un ralcntissemcat 
au frein modérable, le mécanicien opère comme 
pour un anêt ordinaire au frein rnodérahle, 
sauf qu'il ramène le volant à la position de 
marche dès qu'il a atteint la vitesse voulue; it 
cesse, s'il y a lieu, de faire agir la contre
vapeur. 

t••·ét!nuUous À (U'eiUlrc pour I'entplol tics freins 
nuietmnth]ue et modérnhle. 

ih•t. S2. -Le mécanicien doit, pour les 
arrêts et les ralentissements prévus, éviter 
d'arrêter ou de ralentir trop brusquement; il 
doit commencer à serrer assez tôt pour qu'il 
n'ait à réduire la pression tout d'abord que de· 
1/2 kÙog., et terminer .l'arrêt en produisant 
ensuite de très légères dépressions, s'il se sert 
du frein automatique, ou à n'introduire dans 
la conduite modérahlc qu'une pression de 
1 kilog. 1/2 au plus, s'il emploie le frein modé
~ahle; en général, il doit manœuvrer ses robi-
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nets doucement, soit. pour. les ouVrir, soit pour 
les fermer, afin d'éviter les différences de 
pression dans les divers véhicules et les 
secousses qui' en sont la conséquence. Ces 
précautions sont particulièrement recomman
dées lorsqu'un train a clans sa composition 
dos véhicules non soumis à l'action du frein. 
Il doit en outre, dans cc cas, faire appel aux 
freins des conducteurs. 

NéceJt&Ué de de'!lserrer les lreln8 Rvont l'arr~' 
, eo•nplet, dnn• le ca11 

d orrflt or41lnnlrc etes trRius cie woyngenr11. 

ART. 83. - Pour les arrêts ordinaires des 
trains de ooyagwrs, il est prescrit par les 
art. 78 et 80 de mettre les robinets de ma
nœuore dans la position corrrspondant au des
serrage de.< frrins, un peu aeant l'arrêt com
plet; il est indispensable que ces prescriptions 
soient scrupuleusement suirJieS, car si les 
freins l'estaient serrés jusqn' à l'a l'l'Bi complet, 
les eéhict.Zes seraient sot~mis à des réactions 
désag1•éables pour les eoyageurs. Les mécani
ciens deoront donc apporter la plns grande 
attention dans la manœuore des freins et opérer 
exactement comme le prescrioent les articles 
ci-dessus rappeléS. 

EmJtlol tlu frein ruodéa•able t•our deaeendre 
les JICDte11. 

AnT. 84. - Pour modérer la vitesse des 
trains sur los pontes, le mécanicien fait usage 
exclusivement du frein modérable, en opérant 
ainsi: 

1° Si aucune des roues de la machine n'est 
freinée, il applique la contre-vapeur à la 
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3• division; si la machine a tout ou partie de 
ses roues freinées, il fermo le régulateur; 

2° Il visse asser. vivement le volant du 
robinet de manœuvre jusqu'à ce que le mano
metre de la conduite modérahle indique une 
pression de 1 kilog. 1/2 ct il laisse agir cette 
pression pendant cinq ou six secondes; 

3° Il dévisse le volant graduellement jus
qu'à ce que la pression, s'abaissant, main
tienne le train à la vitesse réglementaire; 

Le robinet étant disposé do telle sorte qu'il 
compense automatiquement los fuites de la 
conduite principale et dos cylindres à frein, la 
.vitesse doit rester uniforme sur une ponte 
constante, sans que l'on ait it toucher au ro
binet, si le volant est réglé convenablement; 

si, par suite do changement de .déclivité, 
la vitesse varie, le mécanicien rectifie en con
séquence la position du volant: si la vitesse 
augmente, ille visse un peu; si elle diminue, 
il le dévisse. Le mécanicien peut sc baser sur 
cette donnée : une pression de 1/2 kilog. dans 
la conduite modérable suffit pour maintenir 
à 35 kilomètres à l'heure environ la vitesse 
d'un train composé d'un nombre quelconque 
de véhicules mnnis du frein continu, sur une 
pente de 25 millimètres par mètre; 

<\0 Lorsque l'action du frein n'est plus néces
saire, le mécanicién remet le volant du robinet 
dans la position de marche; 

5° Il fait cesser, s'il. y a lieu, J'action de la 
contre-vapeur; 

A .l'approche d'un tunnel en pente sur tout 
son parcours,. le mécanicien doit· régler le 
volant de manœuvre du robinet, de manière 
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à n'y retoucher que le moins possible dans la 
traversée du tunnel, pendant laquelle il est 
assez difficile d'apprécier les variations de 
v Hesse. 

A.a•rê'' eu r.oth'li de route pn1.' le,. con4lueietu.•JJ. 

A ••t. Sfi .-Lorsqu'un conducteur ou garde
frein reconnaît la nôcessitô d'arrêter le train 
d'urgence, il ouvre vivement son robinet de 
vigie ou le robinet de commande du frein en 
mettant la poignée horizont:ile; ille maintient 
ouvert jusqu'à l'arrêt complet, et le reforme 
aussitôt l'arrêt obtenu. 

A.•·•~t •l'urgonce qun.ntl lo mécnutdeo s'nper..,oU 
que )eS frehlS l!iiC Mel'l'Cllt 

sn••• qu'li ait manœu,•ré los roblno'lls. 

il·•·t. 86. -Dès que le mécanicien s'aper· 
çoit ''la résistance de son train on à la baisse ra
pide de la pression indiquée par le manomètre 
do la conduite automatiquè, que les freins se 
serrent sans qu'il ait agi sur ses robinets, il 
doit opérer immédiatèment c0mme le pres
·<'.rit l'art. 74 pour l'arrêt d'urgence au frein 
·automatique, avec cotte dif!érence qu'aussitôt 
aprè~ l'arrêt, il met son robinet à la position 
de marche sans passer par la position de des
serrage. 

Aussitôt l'arrêt obtenu, le mécanicien pré
vient le Conducteur-chef qu'un arrêt intem
pestif vient de se produire, et il ouvre la prise 
de vapeur de la pompe en grand, si elle ne 
l'est déjà. 

Le Conducteur,chel sc porte alors à ]'·ar
rière du train en examinant si aucun véhicule 
ne présente d'avarie qui rende sa circulation 
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dangereuse et si aucun accouplement n'est 
défait. 

L'anêt peut avoir été provoqué: 

soit par l'appel fnit par un voyageur au 
moyen du silllet d'alarme ........... . 

soit pa.r l'ouvcrlui'C d'un a·obinel de vigie. 
s'oit par une m•ade à. la conduite au(o

mnliquè, ... 
soit par une nt pl ure d'allclage ........ . 

Appel de!!ll voyag!C!nr!t nu moyen 
cl' ulnruae et nrrl:t enu•é 

(Article 87) 
(Article 88) 

(Article 89) 
(Article 90) 

da allflet 

pn•· le fonctlonoenaent de ce HUBct. 

A.o•f.. §7.- Si l'arrêt a été provoqué par 
le fonctionnement du sifflet d'alarme, le Con
ducteur-{)hef en est averti, au cours de la 
visite, soit par le voyageur lui-même, soit par 
la bruit du sifflet de la voiture d'où est parti· 
l'appel. 

Si le voyageur qui a fait appel ne se fait 
pas connaltre de lui-môme, le Conducteur
chef examine les poignées d'appel des compar
timents : celle qui a été tirée ·pend au bout 
d'une cbainette à une certaine distance au
dessous de sa boite, et lui indique le compar
timent d'où l'on a -app clé. 

Après avoir fait le nécessaire, suivant le 
motif de l'appel, le Conducteur-chef remet les 
appareils de la voiture dans leur position nor
male, en tirant sur l'une des poignées de 
conducteur, et fait taire ainsi le sifflet aver
tisseur de cette voiture _ 

_ Dans le cas où l'appel fait par. un voyageur 
n'est pas justifié, _le Conducteur-chef dresse 
procès-verbal conformément à l'art. 58 de 
l'Ordonnance du 15 novembre 1846, modifiée 
_par le Décret du 1er mars 1901. 
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Le Conducteur-chef termine la visite dù 
train ct revient rapidement à la machine pour' 
donner les instructions utiles au mécanicien. 
Celui-ci ne doit se rcmctt1•e en marche que sur; 
l'ordre donné par le Conducteur-che! au moyen 
du cornet. Il est possible qu'à ce moment' 
quelques freins du train soient encore serrés;· 
quand le mécanicien s'en apercevra à la résis
tance de son train, il dev·ra placer la poignée 
de son robinet dans la position de desserrage,. 
l'y maintenir trois ou quatre secondes, puis la .. 
l'emettre dans la position de marche. 

Arrêt~uaé parl'o1U'fwture •l'un robinet de ,-~gle,_ 
ou tl un roblnci rlc eomn1nndc du frein tl une· 

'I."Oieurc sans guérite, Dlnnle du. l'reh• À vla. 

Ao•t. §§.-Dans le cas d'un arrêt pro
voqué par l'ouverture d'un robinet de vigie 
ou d'un robinet de commande du frein d'une 
voiture munie du frein à vis, sans guérite, 
le Conducteur-chef prend les mesures néces
saires et, après avoir terminé la visite du train, 
revient rapidement à la machine pour donner 
les instructions utiles au mécanicien. Celui-ci 
ne doit se remettre en marche que sur l'ordre 
donné par 1~ Conducteur-chef au moyen du 
<Jornet. Le mécanicien opère comme il est dit 
à l'article précédent, si, au moment du démar-_ 
rage, quelques freins du train restent serrés. 

A.1•rl:t ~auNé par one a,:arie à ln c~nuluUe 
uQConaaelquc. 

A••l. 89. - Si, au cours de la visite qu'il 
fait en se rendant en queue, le Conducteur
chef n'entend pas fonctionner le siffiet d'une 
voiture et ne reconnaît pas de rupture d'atte-
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lage, ct si, d'autre part, il acquiert la certi
tude que J'arrêt n'a pas été provoqué par 
l'un des conducteurs du train., il doit en con· 
cll!re que la conduite automatique est avariée. 

Il doit alors procéder comme il est dit ci
après, selon qu'il se trouve dans l'un des deux 
Cas Sl!ÏVants : ' 

Premier cas. ~ Le train ne doit pas ren
contrer. de mmpeS egales OU SupérieLLreS d 
10mm avant d'atteindre la première gare. 
ouverte au service des signalu;. 

Le Conducteur-chef ne doit pas rechercher 
ravarie, mais il continue la visite du train 
jusqu'à ce qu'il arrive en queue. Il agite alors 
les bras de bas en haut ct de haut en bas, le 
jour, et, la nuit, il fait de même avec sa lan
terne à feu blanc. 

A cc signal, le mécanicien procède à la 
vidange de son train comme suit : 

1° Il pousse la poignée du robinet de ma
nœuvre du frein automatique à fo!ld de cou.rse 
~t l'y laisse; 

2° JI serre à bloc le frein modérablo ct met 
ainsi les réservoirs auxiliaires en communi~ 
cation avec l'atmosphère; 

3° Au bout de irais minutes environ, il 
desserre complètement le frein modérable en 
l'amenant le volant à la première position; 

/jo Il ferme ensuite le robinet de prise d'air 
du frein automatique et ramène aussitôt après 
la poignée du robinet de manœuvre du frein 
automatique à la position de marche. 

Lol·squc la vidange est terminée, le mécani
cien donne un coup de sifflet brel; le Conduc-
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teur-chef revient alors rapidement en tête do 
son train en s;assurant que tous les !reins 
sont bien desserrés. Si quelques freins ne sont 
pas desserrés, il les desserre en tirant sur les 
anneaux des ~oupapes pour relâcher le frein 
jusqu'à ce que le sifflement de l'air ait cessé; 
il ne doit jamais tirer les .l!Jlncaux des sou
papes pour relâcher le !rein avant que le méca
nicien ait donné lu coup de sifflet bref. 

Il avise alors (a1·t. 70) tous les conducteurs 
et garde-li·ein que le frein automatique est 
annulé; il donne l'ordre au mécanicien de 
continuer sa marche jusqu'à la première gare 
ouverte au sel'Vice des signaux, qu'il lui dé
signe - que le train y ait ou non un arrêt 
prévu -puis il donne le signal de départ au 
moyen du cornet. 

Le frein automatique étant annulé, le méca
nicien conserve toujours le frein modérable à 
sa disposition. Il s'en sert comme il est dit 
aux art. 75, 80 et 81 pour tous les arrêts ou 
ralentissements ultérieurs qu'il peut avoir à 
faire, à l'exception de ceux qui sont énumérés 
à l'art. 76. 

Lorsque le train s'arrête ensuite à la pre
mière gare ouverte au service des sig:D.au.'X, 
conformément à l'ordre donné par le Conduc
teur-che!, le mécanicien remplit le train dès 
que l'arrêt est obtenu. Le Conducteur-chef, 
aidé du mécanicien, visite ensuite ie train pour 
rechercher l'avarie. Si la gare possède un visi
teur, la visite est faite par cet agent. Dès que 
ravarie est reconnue, Ie visi.teul', ou,·à défaut, 
le mécanicien, prend les mesures utiles. pour 
rétablir le fonctionnement du !rein automa
tique ùans la mesure du possible. 

Si le tuyau flexible d'nn demi-accouplement 
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de la conduite automatique . est rompu, le 
même agent remplace cc demi-accouplement 
par le demi-accouplement arrière du véhicule 
de queue. Dans le cas où deux demi-accouple
ments de la conduite automatique sont rom
pus, il prend les deux demi-accouplements du 
véhicule de queue, dont on annule le frein. 

Si une fuite existe à la conduite automa
tique, il ferme le robinet d'arrêt précédant 
cette fuite, et vidange complètement la 
conduite automatique de tous les véhicules 
qui suivent, et successivement, leurs cylindres 
à frein, en agissant sur les soupapes pour relâ
cher le frein. 

Si une fuite existe à la tuyauterie du frein 
d'un véhicule, le mécanicien ferme le robinet 
d'isolement du frein de ce véhicule ct vidange 
son réservoir en agissant sur la soupape pour 
relâcher le frein. 

Cela lait, le Chef de service de la garo ou, ù 
défaut, le Conducteur-chef, fait faire par le 
mécanicien l'essai des freins dans les condi
tions prescrites par l'art. 66. 

A la suite de cet essai, le Chef de service ou; 
à défaut, le Conducteur-chef, fait connaltre 
au mécanicien les. conditions dans lesquelles 
se trouve le train au point de vue des freins, 
et le Conducteur-chef, après avoir avisé, s'il y 
a lieu, ses conducteurs (art. 70), donne le 
signal du départ au moyen du ·cornet. 

Deuxième cas. - Le train doit rencontrer 
des rampeS égales OZ! SUpérieures a 1 Qmm 

arant d'atteindre la première gare ourerte au 
se,·vice des signa,ux. 

Les agents du train doivent alors chercher 
à rétablir de suite le fonctionnement du frein 
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sur tout le train ou tout au moins sur la plus 
grande partie. Ils doivent, à cet ei!et, sc 
conformer aux prescriptions suivantes : 

Le Conducteur-chef fait tout d'abord serrer 
tous les freins'à main, si le train se trouve dans 
une partie de voie en rampe, puis il procède, 
avec le concours du mécanicien, à la recherche 
de l'avarie et y remédie, si cela est possible, 
de manière à. rétabli!· le fonctionnement du 
frein automatique sur tout le train ou tout 
au moins sur le plus grand nombre possible 
de véhicules. 

Si l'avarie ne peut être découverte, Jo 
Conducteur-chef et le mécanicien procèdent 
comme dans le cas où Je train ne doit pas 
rencontrer de rampes égales ou supérieures à 
iQmm. 

Si, au contraire, l'avarie est reconnue, le 
Conducteur-chef, après qu'il y a été remédié, 
fait faire par le méeanicicn l'essai des freins 
dans les conditions prescrites par l'art. 66. 

JI lait connaître, le cas échéant (art. 70), 
au mécanicien, aux conducteurs et garde
frein, les conditions dans lesquelles se· trouve le 
train au point de vue des freins, fait desserrer 
les freins à main, s'il y a lieu, et donne le signal 
du dép art au moy en du cornet. 

A1.·r~ll eauaé p:ur une rnJ)(ure. t11 aU.clnge . 

. Jh•l. 90. -S'il y a eu rupture d'attelage, 
le Inécanicion a arrêté d'urgence la partie de 
tête du train comme le prescrit l'article 86, 
et la partie de queue s'est arrêtée d'elle-même 
par le fonctionnement du frein automatique. 

Dès qu'il a constaté le !ait, le Conducteur
chef procède comme il est dit ci-après, sui-
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vant qu'il se trouve dans l'un ou dans l'autre 
des deux cas considérés : 

Premier cas. - Le train ne doit pas ren
contrer de rampe:; égales ou supérieure:; d 
10mm, aMnt d'atteindre la première gare 
ouverte aiL service des signaux. 

Dès qu'il a reconnu la rupture d'attelage, 
le Conducteur-chef donne l'ordre au mécani
cien de vidanger le frein automatique sur la 
partie attelée à la machine, comme il ost dit 
à l'art. 89, et de refouler surladeuxièmepartie; 
on refait alors les attelages sans chemher à 
refaire les accouplements automatiques. 

Si les demi-accouplements rnodérables ne 
sont pas avariés, on refait les accouplements 
modérablcs seuls et, sur J'ordre que lui donna 
le Conducteur-chef en agitant les bras de 
bas en haut et de haut on bas, le jour, ct la 
nuit, en agitant de même sa lanterne à feu 
blanc, le mécanicien vidange le frein automa
tique sur la deuxième partie du train. Le 
Conducteur-chef s'assure qu'aucun véhicule 
du train ~e présente d'avarie qui rende sa cir
culation dangereuse; cette vérification faite, 
il avise tous les conducteurs et garde-frein 
que le frein automatique est annulé, pnis il 
donne au mécanicien le signal du départ au 
moyen du cornet; le frein automatique est 
annulé, mais le mécanicien conserve à sa dis
position le frein modérable sur tout le train. 

Si les demi-accouplements modérahlcs sont 
avariés, on ne refait aucun accouplcrriont; on 
ouvre les soupapes pour relâcher le frein de 
tous les véhicules de la deuxième partie du 
train ct on desserre ait~si les freins sur cdtc
deuxiùme partie. Après s'être assuré que 1<> 
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train peut être remis en marche sans danger, 
le Conducteur-chef avise (art. 70) tous les 
conducteurs et garde- frein que les freins 
continus sont annulés, puis il donne le signal 
du départ au moyen du cornet; le méco.nicien 
n'a plus alors à sa disposition aucun frein 
continu. 

Dans .aucun cas, on ne doit ouvrir leJi sou
papes pour relâcher le frein des réhict<lcs de 
la àeuxieme partie du train, tant qt<e l'attelage 
rpmpu n, est pas refait, car en les ouvrant, on 
s' expoperait à une dérive. 

Le Conducteur-chef fait ar•rêter le train 
dans la première gare ouverte au service des 
signaul( qu'il rencontre et il le visite soigneu
sement avec le mécanicien pour rechercher• 
les avaries survenues aux véhicules dont les 
attelages se sont romp11s; on réforme les 
véhicules avaPiés et on les remplace s'il y a 
Jieli; en tout ·cas, on rétablit le fonctionne
ment des freins dans la mesure d1,1 possible en 
opérant ainsi qu'il suit : 

Si aucun des demi-accouplements n'a été 
f\Varié, on refait les accouplements, puis on 
procède au remplissage et à l'essai du frein 
automatique comme l'indique l'art. 66. Quand 
le train se remet en marche, le mécanicien a 
toujours à sa disposition les deux freins sur 
t01,1t le train. · 

Si les demi-accouplements autorn.atiqnes 
ont été seuls avariés, on procède à l'assai du 
frein automatique comme il est dit il l'art. 66, 
sur la· première parti~ du train. Qt1und le 
train se remet en marche, le mécanicien n7 a 
plus à sa disposition que le frein automatique 
sur la première partie du train et le frain mo
dérable sur ·Lout le train. 
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Si les demi-accouplements modérables ont 
été seuls avariés, on refait les accouplements 
automatiques, et on défait les accouplements 
modérables de l'attelage qui précède celui 
qui a été avarié; puis le mécanicien remplit le 
train et on procède à J' ossai des deux freins 
comme il est dit à l'art. 66; seulement l'essai 
du frein modérable n'_est fait que sur la pre
mière partie du train. Quand le train se remet 
en marche, le mécanicien a toujours à sa dis
position le frein automatique sur tout le train 
et le frein modérable sur la première partie. 

Enfin, si les demi-accouplements modérables 
et automatiques sont avari~a, on laisse désac
couplés les accouplements automatiques de 
l'attelage qui s'est rompu, on ferme les robi
nets d'arrêt correspondants et on défait les 
accouplements modérables de l'attelage qui 
précède celui qui s'est rompu. On procède 
ensuite comme il est dit à l'art. 66 pour le 
remplissage du train et l'essai des deux freins, 
mais sur la première partie du train seulement. 
Quand le train se remet en marche, le mécani
cien n'a plus à sa disposition les doux freins 
qUe sur la première partie du train. 

Deuxième cas. - Le train doit rencontrer· 
des rampes Çgaks ou superieures à 1omm aoant 
d'atteindre la première gare ouverte au service 
des signaux. 

Les agents du train doivent alors chercher· 
à rétablir de suite le fonctionnement du frein
sur tout le t1·ain, ou tout au moins sur la plus 
grande partie. 

Ils doivent, à cet efTet, se conformer aux 
prescriptions suivantes : 

. Dès qu'il a reconnu la rupture d'attelage, 
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le Conducteur-chef ferme le robinet d'arrière 
de la conduite automatique du dernier véhi
cule de la partie du train attelée à la machine, 
donne l'ordre au mécanicien de desserrer le 
frein sur cette partie du train et de refouler 
sur la deuxième partie. Il fait serrer tous les 
freins à main, si le train sc trouve sur une 
partie de voie en rampe, fait refaire les atte
lages après s'être assuré qu'aucun véhicule 
ne présente d'avarie rendant sa circulation 
dangereuse et fait refaire les accouplements 
automatiques et modérables, s'ils sont en bon 
"état, en ayant soin do rouvrir le robinet d'ar
rière do la conduite qui a été fermé précédem
ment. 

Le Conducteur-chef fait faire, par le méca
nicien, l'_essai des freins dans les conditionS 
prescrites par l'art. 66. 

Si les accrouplemènts de l'un on l'autre frein 
sont avariés, le Conducteur-che! opère comme 
il est ùit aux trois derniers paragraphes du· 
premier cas du présent article pour la limita
tion do la partie du train sur laquelle les freins 
continus pourront être employés. 

Après avoir fait connaître, le cas échéant 
(art. 70), au mécanicien, aux conducteurs et 
garde- frein, les conditions dans lesquelles '*' 
trouve le train au point de vue des freins, le 
Conducteur-chef fait desserrer les freins à 
main, s'il y a lieu, et donne le signal du départ 
_au moyen du cornet. 

t•l't~cautfoD.Iil ii [ll'f'llldre quanti lill fa•efn 

ne foneHonnc «tne sur une po1.'tlc dn frnln. 

ART. 91. ...,-- Quand le mécanicien se sert 
d'un frein qui fonctionne sur la première 
partie du train seulement, il doit tenir grand 
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compte de cette circonstance dans les arrêts 
et ralentissements à faire ensuite : il doit 
serrer progressivement et longtemps d'avance, 
afin d'éviter les réactions brusques qui résul
teraient de l'arrêt rapide d'un train dont tous 
les véhicules ne seraient pas soumis à l'action 
du frein continu. 

(lonveJ.•.(ure da b•alu t•~u· t'a.rJ.•ière, 

A•·t. 112. - Dans tous les cas d'arrét, en 
pleine voie ou en gare, dont il vient d'être ques~ 
tion, il est bien entend" q"e toutes let> prescrip
tions du Rcglcmcnt Général d'Exploitation, des 
Circulaires, Ordres de Service, etc., relatives à 
la couverture des trains, doivent être rigoureu~ 
sement suivies. 

Avarie anx tuyaux de prise d'ah• fDD11prlwé, 

A••f, 93. - Si, en cours de route, une 
,rupture ou une avarie se produit à l'uQ ,d,as 
tuyaux de prise d'air comprimé faisan~ com
muniquer les conduites principales avec le 
réservoir de la machine, le mécanicien doit 
fermer le robinet de prise d'air correspondant. 
Il n'a plus, dés lors, à sa disposition que le frein 
dont le robinet de prise d'air est resté ouvert. 

Si c'est le tuyau de prise d'air de la conduite 
automatique qui est avarié, le mécanicien doit 
annuler le frein automatique, car s'il ne le 
faisait pas, les freins pourraient se serrer sur 
un ou plusieurs véhicules. Pour cela, il arrêta 
d'ahord le train à l'aide du frein automatique 
comme il est dit à l'art. 78, puis il annule ce 
frein en opérant comme il est dit à l'art. 89; 
lorsque cette opération est terminée, il en pré
vient le Conducteur-chef qui, à son tour, avise 
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tous les condllcteurs et garde-frein que ie 
frein automatique est annulé, ct donne le signal 
du rlépart au moyen du cornet aussitôt que 
le train peut Sc r:emettre en 1narchej Je rnécani
cien n'a plus alors à sa disposition que le frein 
modérab!e sur tout le train. 

A"a••le à la )lOIIIlR)C ou nu tuyau de refoulcnten( 

•le l'ab.• eoiDpt•hné. 

Si, en cours de route, une avarie survient à 
la pompe de manière à l'empêcher de fonc
tionner, ou au tuy au de refoulement de l'air 
cornprimé, le Inécanicicn s· arrête et annule les 
freins; il ferme le robinet de prise de vapeur 
ct les robinets de prise d'air, puis il avise le 
Conducteur-chef, qui opère comme il est dit 
ci-dessus. 

lln•Piol delil ft•cius n•••linulll'c!!l IOl'l!lrJUC tous les 

véhicules d'11n ta·uin ne !llont ))R.!ol blo1unts il. 
l'neHou 1lu frein au(oDJuttqu.e. 

A·•·~. 94. - Les conducteurs et garde
frein doivent, dans tous ]es cas, obéir aux 
coups de sifflet du mécanicien ct agir sur leur-s 
volants ou manivelles de freins selon les pres
criptions réglementaires quand ils montent 
<les véhicules sur lesquels le frein continu ne 
fonctionne pas. 

Jls doivent, en outre, agir d'eux-mêmes sur 
leurs volants ou manivelles de freins aux 
abords des points où le train doit s'arrêter ou 
ralenLir. 

Les dispositions qui précèdent doivent éga
lement être observées lorsque, dans un train 
renlQrqué par deux Inachines, le frein continu 
n'est maintenu en activité que par la seconde 
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machine et ne doit par conséquent être em
ployé qu'en cas de danger imminent (art. 63 
ct 106). 

~t.varle an frein au(olllfttlq••e. 

Jh•f, 95. - Toutes les fois que la frein 
automatique ne peut êtro mis ou maintenu en 
service sur·]es deux tiers au moins des véhi
cules, on doit procéder de la façon suivante : 

Si la partie du train non soumise à l'action 
du frein continu satisfait, au point de vue du 
nombre ct de la position des freins montés, aux 
conditions des art. 101, 102 et 106 du Règle
ment Général d'Exploitation, l'agent qui doit 
donner les avis prescrits par l'art. 70 indique, 
sur le bulletin du mécanicien, on sc reportant 
aux indications de la colonne 2 du tableau de 
l'art. 101 précité, la vitesse maximum .qui ne 
doit pas être dépassée, chaque lois que cetto 
vitesse maximum est inférieure aux limites 
fixées par l'art. 160 du Règlement Général 
d'Exploitation. 

Si, dans cette partie do train, les conditions 
des art. 101, 102 et 106 précités ne sont pas 
remplies, la vitesse du train doit être réduite 
jusqu'à ce que l'on atteigne la gare où le 
Conducteur-chef pourra prendre le ou les 
conducteurs qui lui manquent. Cette vitesse 
réduite est déterminée de manière à satisfaire, 
si c'est possible, aux prescriptions des dits 
art. 101 et 102. Si la chose n'est pas possible, 
le mécanicien doit marcher arec prudence, 
c'est-à-dire à une vitesse modérée telle qu'il 
puisse toujours s'arrêter dans la portion de 
voie an vue s'il se présenta un obstacle ou un 
signal. Dans tous les cas, la vitesse réduite ou 
la prescription de marche prudente doit être 
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inscrite sm· le bulletin remis au mécanicien 
(art. 70). 

Dans tous les cas où le mécanicien est pré
venu que l't'lU ou l'autre des freins, autorna
tique ou modérable, ne fonctionne pas sur un 
ou plusieurs véhicules, il doit tenir grand 
compte de cette circonstance pour régler sa 
marche sur les pontes ct pour se préparer aux 
ralentissements ct aux arrêts. 

Quand il est prévenu, en outre, que les 
véhicules non sounlis à l'action du frein con
tinu ne contiennent pas le nombre do freins 
montés prescrit par los art. 101 et 102 elu 
Règlement Général d'Exploitation et que, par 
application de· l'art. 94 qui précùde, les 
conductoUl's doivent obéir à ses appois aux 
freins, il doit tenir grand con1pte, non seule
ment de ce que l'action du frein continu sur 
le train sc trouve réduite, mais encore do co 
que celle des freins montés l'est également. 

Avnt•ic à ln D.IIR(~hlne néee!'l.lllld.nni l'auundation 

du Ct•eln uu•ornnUque. 

IleJII})lacentent })nr ln Jnnebine de ré!ilct·~c. 

AR·r. 96. - Quand le frein automatique 
est annulé sur le train par suite d'avarie à 
la machine, celle-ci doit on règle générale être 
remplacée à la première gare de secours dis
posant d'une Inachine munio dos organes du 
frein à air cmnprimé. 

A cet eifot, le mécanicien doit d'office arrêter 
son train à cette gare, même dans le cas où il 
n'y aurait pas d'arrêt prévu. 

Toutefois, si cette machine peut encore, en 
ce qui concerne le frein à air comprimé, jouer 
le rôle d'un véhicule ordinaire, et qu'on ait 
avantage, pour climinuer le retard, à utiliser 
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sa puissance motrice conjointoment avec celle 
de la machine de réserva, le train doit ôtro 
remorqué en double traction, machine da 
réserve on tête. 

Iricm[tlacemcot d'uuo Utncl•lne i.nnnlc tin lrcln 

Jlnr une ou•chlnc nou tnnule de ee frein. 

AnT. 97. - Si, en cours de route, une 
machine munie du frein à air comprime est 
remplacée par une autre non munie de ce 
frein, le mécanicien de la machine munie du 
frein à air doit en être prévenu à son arrivée 
avant de quitter son train; il opère alo1's la 
vidange des réservoirs auxiliaires en procé
dant comme il est dit à l'art. 89 ci-dessus. 

A·o·l. fJS. - A la suite d'un arrêt en gare, 
si les freins d'un ou de plusieurs véhicules 
restent serrés, hien que le mécanicien dûment 
prévenü ait ramené, à une ou deux reprises 
et en !"y laissant trois ou quaire secondes au 
plus chaque lois, son robinet à la position de 
l'emplissage, on ouvre les soupapes pour relâ
cher le frein de cc ou ces véhicules jusqu'à 
échappement complet de l'air, puis on pro
cède à l'essai des freins dans les conditions 
prescrites par l'art. 66. 

A'\•ls ai. dnoncr aux "ll!llf.cnt•JJ 
JUU' le Jnflcanicieo el le f.::ootlne"~ua•-cltcf 

à. ln NUite d'•iu Incident. 

JI o•t. 0,, - Lorsque le frein continu a 
donné lieu à un serrage intempestif en cours 
de route, ou qu'an cours des essais prescrits 
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par les art. 89, 90 e.t 98 le frein d'un ou de 
plusieurs véhicules n'a pas fonctionné nor
n).almncnt, le Inécanicien cL le Conducteur-chef 
doivent toujours aviser ùu fait le visiteur de 
service dans]~ première gare où le train a un 
arrê L prévu. 

Pour faciliter l'exécution de cette m.csuro, 
Jes visiteurs doivent toujours, au Inomeilt de 
l'arrivée dos trains en gare, se trouver à proxi
miLé du point d'arrêt de !a machine et, dès 
l'arrêt obtenu, se renseigner auprès du méca
nicien eL du Conducteur-chef. 

Le cas échéant, le visiteur fait procéder à 
un nou~e] essai des freins dans les conùiLions 
prescrites par l'art. 66 et relève les renseigne
ments prévus à l'art. 114, pour les véhicules 
ayant provoqué un incidonL. 

ltlalnd.i.cn d'un excès tic !lldlog. entre lu pl'eSiïllon 

de H'nh• dnn!lj le t•é8et•,•oh• JU'lndttnl et lu 

JlreHslon lie l'ulr dnulll ln conduJ•c Jn'lnciJlRIC 

nutonut~lque. 

Pa•csslon Jninhnnnt tlnns ln ellnndièt•e 

tic ln Innehlnc. 

Am·. 100. - L'excès de 3 kilogrammes de 
la pression d,air colfl:prüné du réservoir prin
cipal cle la Œachinc sur celle cle la conduite 
principale du frein automatique cloit toujours 
être maintenu par le mécanicien, afin d'éviter 
les serrages intempestifs en cours de route. 

Ponr cela le m.écanicien doit : 

1° Ne pas provoquer un aba.isse1nent de 
pression trop grand dans le réservoir princi
pal de la machine, comtne cela arrive lorsqu, on 
se sert plnsieurs lois de suite du frein modé
rablo, surtout avec un long train; 
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2D Ne mettre son robinet automatique dans 
la position de desserrage que le temps stricte
ment nécessaire au desserrage; 

3D Ne jamais laisser tomber la pression dans 
la chaudière au-dessous de 8 kilogrammes, 
même au moment de l'arrivée. 

NIYenu de 1' cRu 1ln.ns ln. chundlère. 

ART. 101. - Le mécanicien doit toujours 
maintenir le niveau de l'cau dans la chaudière 
dans les conditions prescrites par les art. 7 et 
8 de l'Instruction nD 846, afin d'éviter que le 
ciel du foyer se découvre pendant un arrêt 
brusque. 

Rnt•J•oa•t elu Condueteur-eb~f ........ le• luelcleu•• 
de a•onhy. 

A••f. 102. - Les conducteurs doivent 
observer fréquemment leur manomètre on 
cours de route, et prendre note de la pression 
qu'il indique toutes les fois qu'elle tombe au
dessous de 3 kilog. et qu'elle reste un certain 
temps sans sc relever au-dessus de ce chiffre. 

Le Conducteur-che! signale sur le journal et 
sm· le bulletin de traction du train tous ces 
abaissements de pression, ainsi que tous les 
incidents de route survenus à cause du frein 
ou du fonctionnement irrégulier de l'intercom
munication pneumatique, en indiquant : 

L'heure, 
Le point kilométrique, 
.Les numéros des véhicules auxquels est 

survenu l'incident, 
Les circonstances et les causes de l'incident, 
·Les temps perdus, retards et autres consé

quencet;::. 
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Rnpt•orta spilcinull 1lea lll!!l(•ecte•n•s 
de J'IEsploUaUou. 

Les Inspecteurs de l'Exploitation font, s'il 
y a lieu, un complément d'instruction au sujet 
de chaque incident, puis ils dressent un rapport 
spécial qui est transmis par la voie hiérarchique 
à l'Ingénieur en chef de l'Exploitation. 

V. - Prescriptions spéciales au~ 
trains légers. 

A••f, :108. -Lorsque les Ordres de service 
en vigueur prescriven·~ la mise en service du 
frein continu sur un train léger, les gares 
n'ont pas la faculté de former ce train dans 
les conditions du 3° de l'ar~. 100 du Règlement 
Général d'Exploitation. Elles ne peuvent 
qu'user, et seulement si elles ne peuvent faire 
autrement, de la latitude conférée par le 2° 
du dit art. 100, en introduisant, dans la corri· 
position de ce train, au maximum, deux véhi
cules non munis du frein continu .. 

Mais si le nombre des véhicules no ri munis du 
frein continu est supérieur à deux, ou bien 
s'il dépasse le tiers du nombre total des 
véhicules du train, le troisième alinéa de ce 
2° spécifie qu'il faut agir comme si aucun des 
véhicules du train n'était muni du frein continu 
et appliquer en conséquence les règles du 3° de 
l'art. 100. Toutefois, ü ne s'ensuit pas .que le 
frein continu doiee être systématiqllement annulô 
sur tout lejrain; il convient1 au contraire1 de 
le faire fonctionner en sui"ant toutes les pres-

& 
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CI'iptions de la présente Instruction-Circu
laire, sur toute la partie du train composée 
de ~éhicules agencés à cet effet, de maniere à. 
profiter de cet él~ment de sécurité si important .. 

On opèrera de même quand une avarie, 
reconnue ù l'essai des freins ou survenue en 
cours de route, entrainera l'annulation du 
frein continu sur une partie seulement du 
train. 

VI. -Prescriptions spéciales 
aux trains remorqués en tête par deux: 

machines. 

Le o•éenoleicn de t~4c efilt f"bnrgt! 

tle Jo IDADŒd"rC da rreJo, 

ART. 104. -Quand un train surlcqucl fonc
tionne le frein continu est remorqué en tête
par deux machines, c'est le qtécanicicn do tête 
qui est seul chargé de la manœuvre du frein .. 

La deuxième machine joue Jo rôle d'un 
. véhicule ordinaire et ses dilTércnts robinets. 
doivent occuper les positions définies à 
l'art. 64. Toutefois le deuxième mécanicien 
doit faire usage de la contre-vapeur en même 
temps que le premier, dans les conditions 
indiquées aux art. 7 4, 75, 78 à 81 et 84 . 

.&rrê' d'na•gence por le accond mécnulc1eo. 

·ART. 105. - Quand le second mécaniCien 
reconnait la nécessité d'arrêter le train d'ur
gence et dans le plus court délai possible, il 
doit, tout en sifflant aux freins, se servir du 
·frein automatique et opérer comme là prescrit 

·J'art. 74 sauf, qu'après avoir placé son robinet 



-99-

· dans la position de desserrage, il le maintient. 
dans cette position. 

Dans ce cas, le mécanicien .de tête opère 
comine il est dit à l'art. 86. 

Avarie ao:.: organes de b•elo do la naoehlne 
de tête. 

A••t. :106. -Si, en cours do route, il se 
produit aux organes de la machine de tête 
une avarie entralnant l'annulation de l'un 
des deux freins ou de tous les deux, le mécani
cien procède comme il est dit à l'ar~. 93 pour 
le cas d'np train remorqué par une seule ma
chine. 

Toutefois, dans le cas où l'avarie de la ma
chine de tête entralne l'annulation du frein 
automatique sur cette machine, si ce frein 
peut encoro fonctionm>r sur la seconde ma
chine et sur le train, il doit être maintenu en 
activité au moyen des appareils de la seconde 
machine, afin de permettre l'arrêt rapide en 
cas de rupture d'attelage ou de danger immi
nent. llfais en dehors du cas de danger immi
nent, le second mécanicien ne doit pas se serPir 
du frein continu; il doit laisser la direction 
du train au mécanicien de tête, et celui-ci ne 
doit compter, pour régler la vitesse et pour 
faire les arrêts ordinaires, quo sur le frein mo
dérahle, s'ill' a encore à sa disposition ou, sinon, 
sur la contre-vapeur des deux machines et sur 
les freins montés. 

Dans le cas où le frein automatique est 
ainsi maintenu en activité! mais sans qu'on 
puisse s'en servir pour la conduite du train, 
le mécanicien de tête doit en prévenir le Con
dacteur-chef qui, à son tour, en avise tous 
les conducteurs et garde-frein, en leur di-
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sant que le frein automatique ne fonctionne 
. plus sur la machine de tête et que l'on doit 

opérer comme s'il était annulé sur tout le 
train. Dès lors, les conducteurs ont à sc con
former au dernier alinéa de l'art. 94 et, de> 
son côté, le Conducteur-chef prend, s'il y a. 
lieu, les mesures prescrites par l'art. 95. 
Enfin, la machine avariée doit être remplacée 
à la première gare où ce remplacement est 
possible, èonformément à l'art. 107. 

Ara•êt n lo fU'CJDière A'UI'e de 8PC0111'8. 

A••t, 1.0'1'. -Quand le frein automatique
est annulé sur le train par suite d'avarie à la 
machine de tête, le mécanicien de cette> 
machine doit d'office arrêter le train à la pre
~ière gare de secours disposant d'une ma
chine munie des orgaiiès du frein à air com
primé, alors même qu'il n'y aurait pas d'arrêt 
prévu. 

Si la machine avariée peut encore, en ce 
qui concerne le frein à air comprimé, jouer le 
rôle d'un véhicule ordinaire, elle peut conti-· 
nuer avec le train, mais comm'e deuxième 
machine et non en tête. Dans le cas contraire, 
elle doit être retirée du train et remplacée·par 
la machine de-réserve, à moins que la deuxième 
machine ne soit assez puissante pour rcmor-· 
qucr seule le train. 

Le mécanicien de la machine avariée doit 
toujours renseigner le Conducteur-chef du 
train sur la situation et ce dernier s'entend en 
conséquence avec le Chef de gare. 

Essai des frein•. 

A••l, I.()S. - Quand la machine de têto
quitte le train et, en général, dans tous les cas où. 
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l'on touche aux accouplements des conduites 
·du frein entre le tender de tête ct la seconde 
machine, il est procédé à .un nouvel essai des 
freins sur le fourgon de tête. 

Toutefois, quand la manœuvré a consisté 
·seulement à décrocher la machine de tête, il 
suffit de faire l'essai du frein modérable seul, 
à l'exclusion de l'essai du frein automatique. 

"VII. - Prescriptions spéciales aux ma
chines munies des organes du frein 
continu remorquant des trains non 
compris dans la catégorie de ceux sur 
lesquels fonctionne le frein continu . 

...,rnlos qui ne l!iiOnt pas dé.slgués com1uo devnot 
~h•e nellonnés ttur le frclu à nlr eoDJ.prhu.é e' 
qn' &Ont a•amorquéM par des IIIRelalnes •n• .. nles 
cln fl•clo. 

A•·l. 109. -Les mécaniciens conduisant 
<les trains qui ne sont pas désignés comme 
<levant être actionnés pal' le frein continu, 
doivent toujours avoir leurs réservoirs princi
paux sous pression. Ils sont autorisés à se 
servir du frein à air comprimé de leur tender 
ct de leur machine si elle est agencée, mais il 
1eur est formellement interdit.~d'accoupler 

les têtes d'accouplement des conduites des 
véhicules ·suivants qui pourraient être munis de 
·ce frein, parce qu'il n'est p'as prudent de 
compter sur un frein continu quand on n'a 
pas fait, au départ, les essais proscrits par 
l'art. 66, et parce qu'on ne procède, bien 
entendu, à ces essais que sur les trains spé
<Jialement désignés par l'Ordre da service 
rappelé à l'art. 51. 
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II est prescrit aux Chels de gare et· aux 
Conducteurs-chefs de s'opposer de la façon la 
plus absolue à l'accouplement des conduites 
du frein dans les trains qui ne sont pas 
désignés comme devant être actionnés par le 
frein continu. 

VIII. - Coupure et déformation des 
trains dans les gares. 

f::oUJlllre d'un ~ru lu.- Changt>IDcn( de ma.cblno. 
;ltl•lldon on re(raU de ,•él•lenle•. 

1lo•t. ·1 10. - Lorsque dans une gare de 
passage, un. train doit changer de machine 
ou être simplement coupé sans être déformé 
en grand, pour ajouter ou retirer un ou plu
sieurs véhicules, par exemple, il n'est pas utile 
de le vider au préalable; on se contente de 
défaire les attelages nécessaires, en opérant 
comme il est dit à l'art. 49. 

Il est indispensable· de bien fermer les 
robirrets d'arrêt avant de désaccoupler les 
têtes d'accouplement des conduites automa
tiques, sans quoi on serrerait les freins sur 
tout le train. 

Mais n·ne faut fermer les robinets .d'arrêt 
et désaccoupler les têtes d'accouplement 
des conduites automatiques et modérables 
qu'au moment de défaire les attelages, parce 
que si on les fermait ou si on désaccouplait 
auparavant, et que l'on vint alors à commander 
une manœuvre au mécanicien, celui:·ci n'au· 
rait pas à sa disposition tons les freins sur 
lesquels il serait en droit de compter. Il 
n'auraitque ceux des véhicules placés à l'avant 
de l'interruption dans les conduites du frein. 



ou qui n ~uhi 

deB cbnnge•nent.'ll tlat.ol!l SR eoo•t»o•Ulon. 

A••l. J·l·i.- Toutes les fois qu'on a dû 
toucher aux attelages d'un train pour un 
motif quelconque, on doit procéder à l'essai 
-des freins comme il est dit à l'art. 66. Toute
lois, il n'est pas nécessaire de laire cet essai 
·sur tout le train, mais on ®it dans tous les 
cas le faire au 17Wins sur le dernier véhicule. 
Cet essai sera suffisant si aucun véhicule n'a 
été ajou té au train. 

Si l'on a ajouté au train un ou plusieurs 
véhicules, l'essai doit être fait, en outre, sur 
tous ces véhicules, à l'exception de ·ceux qui 
proviennent d'un train de correspondance 
muni lui-même du frein à air comprimé. 

Le mécanicien, qui doit être prévenu de 
l'adjonction de véhicules à son train, les 
remplit avant le commencement de l'essai, 
en opérant à ce sujet comme le prescrit l'art. 66. 
'Toutefois la pression de remplissage, au· lieu 
d'être de 3 kilog. 250, devra être la même 
-que celle existant dans la conduite principale 
avant l'adjonction des véhicules. Le méca
nicien saura que le remplissage est bien fait 
lorsque les froins de son tender et de sa ma
chine, s'il y a lieu, seront desserrés. 

Le remplissage doit être fait alors même 
•quq les véhicules ajoutés proviennent d'un 
train freiné; il ne doit pas être fait si l'on 
n'a ajouté au train aucun véhicule nouveau 
ou si l'on en a retiré un ou plusieurs. 

Il est bien entendu que si le Conducteur
chef a, ainsi que le prescrit l'art. 70, avisé 
la gare que des véhicules ont le frein automa-
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tique annulé ou le frein modérable avarié, 
il n'y a pas lieu de refaire l'essai de ces freins 
.sur ces véhicules. 

Dans les gares où il n'y a pas de visiteur, 
le visiteur est remplacé, pour l'essai des 
.freins, par un atteleur spécialement désigné 
.à cet effet par le Chef de gare. 

Quand l'essai ·est terminé, le Chef de ser
vice appose son visa sur la feuille de mouve
ment du matériel et sur le bulletin de traction 
-du train, airisi qu'il est dit à l'art. 66. Ce Pisa 
est obligatoire et engage directement la respon· 
.sabilité de l'agent qui l'a apposé. Le Conducteur
che! ne doit pas donner le signal du départ 
·iant que ce visa ne lui a pas été donné. 

l' ltla.ogc dt: a h•nlna À dérormer. 

;h•t. 1:12. -Lorsqu'un train arrive dans 
'Une gare au delà de laquelle il ne continue pas, 
ou dans laquelle il doit être déformé en grand, 
·ce dont le mécanicien doit être prévenu dès 
l'arrivée, cet agent doit vider les réservoirs 
des véhicules aussitôt après l'arrêt; pour cela, 
jl opère exactement comme il est dit aux 1 o, 
2o et 3o de l'art. 89. 

Cette précaution est indispensable; si ell~ 
n'était pas prise, les freins pourraient se serrer 
d'eux-mêmes pendant le stationnement des 
véhicules, et l'on ne pourrait los manœuvrer 
sans vider les réservoirs au préalable, ainsi 
·qu'il est dit à l'art. 42. 

Lorsque les conduites de frein sont désac. 
eouplées entre le train et le tender, le méca· 
nicien ramène la poignée du robinet automa
tique à la position de marche. 

Par exception, les trains ne sont vidangés 
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e.1 gare de Paris que sur la demande de la gare, 
s~nf toutefois les trains garés à Rambouillet, 
qui sont vidangés d'olftce par les mécaniciens 
dès que le garage est terminé. 

IX. - Rentrée de la machine au dêp'ôt •. 

Arre.a:de lu poUille~\ ulr eoiUJ,rhné. 

ART. 113. - Le mécanicien ne doit ·arrête!' 
sa pompe à ai•' comprimé qu'une fois le remi
sage de sa machine terminé. 

Ropport du naéeanlelen :!lllltr le• lueldcul~s~ 
de worcbc, 

AnT. 114. - Le mécanicien doit, à son 
arrivée au dépôt, signaler, sur le livre de rap
ports, tous les incidents de marche survenus 
à cause du frein ou· du fonctionnement irrégu
lier de l'intercommunication pneumatique, en 
indiquant: 

Le numéro et la date officielle du train, 
Le numéro de la machine, 
Le nom du mécanicien, 
La composition du train, 
Le point kilométrique, 
L'heure, 
Les numéros des véhicules auxquels est 

survenu l'incident, l'estampille de leur der
nier levage et la date de la dernière revi
sion ou du dernier graissage de l'organe cause 
de l'incident, 

Les circonstances et les causes de l'inci
dent, 

Les temps perdus, retards et autres con
séquences. 
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llapporbi apé~laox dea Cher11 de tléJ•6t 
et •1eR Ingt~nlc•lt'S de Traction. 

·ART. 115. - Le Chef de dépôt lait, s'il y
a lieu, un complément d'instruction au sujet. 
de chaque incident, puis il dresse un rapport. 
spécial qui est transmis à l'Ingénieur de 
Traction. Les rapports des Chefs de dépôt 
sont complétés, s'il y a lieu, par les Ingénieurs. 
de Traction et transmis à l'Ingénieur en chef 
de la Traction. L'Ingénieur en chef de la 
Traction porte à la connaissance de l'Ingénieur 
en chef du Matériel et de la Traction les inci
dents qu'il lui parait utile de signaler. 

VJII!IIte deN organes du fl'ein. 

ART. 116. - Après sa rentrée au dépôt, 
le mécanicien doit faire la visite des organes. 
du frein de sa machine et de son tender, et 
s'assurer notamment qu'aucune fuite n'existe· 
aux réservoirs et aux conduites d'air com
primé. Il a dû de plus constater en route, aux 
indications de ses manomètres, quand le· 
robinet de manœuvre du frein automatique· 
est à la position de marche, si la soupap<> 
d'alimentation de ce robinet établit bien 
l'excès de 3 kilogrammes qui doit exister entr<> 
la pression du réservoir principal et celle de· 
la conduite automatique. Il inscrit, s'il y a 
lieu, sur le registre du dépôt, les indications. 
nécessaires pour les réparatio·ns à effectuer, 
et demande, en temps utile, le réglage des. 
sabots de frein. 

Purge du réservoir prlnelp~'l de la poebe
tle vldnngc et tle la triple nahe. 

ART. 117. - Le mécanicien doit purger 
sous pression tous les jours le réservoir prin-
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cipal placé sur sa machine; il doit, dans tou5' 
les cas, effectuer cotte pu1•ge lorsqu'il rentre
à son dépôt d'attache pour y bénéficier d'un 
grand repos. 

Chaque fàis que la pompe à air est remise. 
en marche après un arrêt prolongé, notam-
ment après l'arrêt pour lavage ou réparation 
de la machine, les robinets de purge doivenL. 
êLl'C laissés ouverts pendant dix minutes après. 
la mise en marche de la pompe pour permettre 
de renouveler tout l'air du réservoir. 

La poche de la triple valve ct les réservoirs. 
auxiliaires ou secondaires des machines ou 
tenders doivent être purgés une fois par mois, 
et la poche de vidange du tender au main:; 
une fois tous ]es quinze jours. 

ART. 118. - Le séparateur formant poche 
do vidange de la conduite de refoulement de 
l'air au réservoir de la machine doit être visité 
ct nettoyé au moins tous les quinze jours. 

GrAissage des eylluda•e!l à lreln df?.lil mnchloes 
ct cl<l'ls •eucler•· 

ART. 119. - L~ dépôt doit graisser les 
cy lindrcs à frein des machines et des tenders 
au moins une fois par mois; il emploie à cet 
effet un mélange d'huile de colza (4 parties) et 
de suif fondu (1 partie). 

Un.bouchon vissé, placé à la partie supérieure, 
permet d'introduire la matière lubrifi,ante d;ms 
le cylindre, à l'aide d'une seringue. 
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Mesures d'exécution. 

ART. 120. - La présente Instruction-Cir
culaire annule et remplace, à partir du 
1er février 1916, les Instructions n" 709, 
777, 829 et 849 du Matériel ct de la Traction 
et les Circulaires n•• 24 (1900) édition de 
1907, 21 (1910), 18 (1912) et 3 (1913) de l'Ex
ploitation (Service des Gares et des Trains) .. 

L'Ingénieur en Chef du Matériel, l'Ingéniem· 
en Chef de la Traction et les Inspecteurs 
principaux de l'Exploitation sont chargés,. 
chacun en ce qui le concerne : 

1° De porter la présente Instruction-Circu
laire à la connaissance de ceux de leurs agents
qui peuvent avoir à l'exécuter ou à la faire 
exécuter; 

2° De veiller à son exécution. 

Paris, le 5 novembre f915. 

L'Ingénieur '" Ch.B{ 
du Matt.'t•iel et de la T,·action, 

MARÉCHAL. 

L 'lngé11ieu1' en Che( 
de l'Exploitation, 

M. MARGOT. 

0019.- Lib.-lmp. rliunler, 7, ruo Saint-Benoil, Pari, .. 
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